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I~.64; qo.i font à S. Germain-des-Prés. Quelqties 
monaltères qui étoient chargés de ce devoir ~ ob
tiprent des .feigneurs leur décharge. VoJ'et CHIE-
N,AGE. · _ 
.. CHIENAGE , f. m. ( Droit ,féodal. ) é'eft Je 
meme .droit dont nous venons de parler fous le 
mot pafl de chien. Il etoit. fort commun dans les 
P.ays~Bas. Les archiducs Albert & Ifabelle l'abolirent . 
dans tour· le Hainaut, ainfi qu'on le voit ·dans les 
charres générales de .certe province , chap. 13;i. , 

. art. ;z. , 

·. Si ce droit exifte encore d~ns quelqu.es feigneu
ries ·, les feigneurs doivent fe hater d'effacer la der-
11ière trace . de cet abus odieux, introduit. par la bar-
barie féodale. . .. 
. ·. CHIENE5ìSE. La coutume d~ Hainaut fe fert de 
ceÌte expreffion pÒur fignifier l)~è troupe de chie~s. 
Le lòuvetier, dir-elle~ après la prife d'un loup , ne 
peut exiger de chaque troupeau de hetes blanches, 
que vingt fous .tournois , quelque chienejfè qu'il ait, · 
c'ell:-à-dìre, quel que foitle nombre des chiens qu'il 

. .11oµrriife pour ·cette chaife. · · 
.·. CHIFFON, f. m. ( Arts & Métiers.) on appelle. 
:iinfi les vieux linges qui fervent à fubriquer du pa
p,ier ; & l'on donne le nom de chiffònniers à ceux 
qui en font le con11nerce. Plu!ìeu·rs loix défendent 

)a fortie clu royau1ne, & le tranfport chez l'étranger . 
çle ~étte efpèce .de marchandife ·: ·la dernière qui. 
fixe la jurifprudence à cet égard ' eft un arret du 
confeil du 2 t a:olit 1771. . · .· . 

·, CHINAGE. Voyez ci-de{f'us CHEMAGE. · 
CHINE , ( Droit politique.) empire defpotique 

fi~ué à l'extré;nité de la liaute A!ìe: le gouvernement 
· D en eft guere connu que par les lettres & les 
· r~lations des miffionnaires jé(uités : ces religi~ux · 
cint cru y appercev0ir le developpement de leurs . 
confiitutions : faut-il s'étonner s'ils en· ont fait tant 
.d'él~ge; s'ils ont voulu le donner pour modèle à. 
tòus les érats? , , 
. ' Les holllmes éclairés n' oru pas ajouté foi à des 
panégyriques auffi exagérés : n'euifent-ils pas été 

. p~rfemés de fables & de prodiges incroyables, les 
· fages n'auroient ·pu croire qu'une régence arbitrai re 

piìt aifurer la félicité d'un état auffi ·érendù ; & les · 
. grarids écrivains , qui dans ce fiècle ont approfondi 
la fcience· des'gouvernemens; Montefquieu, Rai
nal , Mably, n'euifent pas manqué de faire .naltre 

. une julte nlefiance · fi.1r la prétenc.!ue fageife .de l'ad-
Pi.inifrratiori chinoife. . r . 

·. Mais, qlloi qn~il en foit, en attei1dant que le voeu 
.de Rainal ait été ren1pli , en attendant que nous 
11yons des relations exaétes, cl'ho1nmes de!ì.ntéreifés, 
judicieux .& inftrt1its' nous allons donner l'analyfe r 

• ·.de ce que les jéfuites nous ont appris ·de la légif
,lation, de la poli ce &, des infl:itutions de· ce peu
ple. D'aillel!rs , dans ces inltitutions , .-dans certe 
police , ·il y a des loix & des exemples qui peu
veni etre de. la plus 'grande Uti!ité pour tOUS. les 

' ,_' 
gouvernemens. · · . · . 

' 
J,es objets de cette analyfe feront':. 

.. . 

.. 

• 
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. • · I 6• L'autorité de l'empyreur de ·la Chlne. 

2°. La difiribution & le pouvoir des magiftrats, 
3 °. La police & !es loix criminelles. · 

f 4 °. Les différentes infritutions civiles & reli
gieufes. 
· 5 °. Les relations politiques de la Chine aveé · 

cf cs · voifins. · . . 

SECTION ' P R E M I E R E. 

Autorit'é de I' empereur • 

· Ii n'exi!l:e pas fur 'terre de pouvoìr pl~s abfolu: 
· cette puiffance fans bornes s'annonce par des titres , 

par des hom1nages , ou plutot pdr des. adorations. · 
. On n'appelle l'e1npereur, que le ftls du ciel & l'uni~ 

que maure dzt nzonde. ·ses ordres font réputés faints i 
fes paroles ·font regardées comme des oracles , 
tout ce qui · émane de lui , ,eft facré. On ne lui 
parie que profrerné ; . mais avant c;le l'approcher , 
les plus grands de l'érat, & jufqu'aux princes (es· 
frères, .font obligés de frapper neuf fois la terre de 
leur front. Cetre .adoration fe fait , en fon abfence , 
devant fon trone , & dans certaines cérémonies ·, 
devant fon palais. · 

· Ce ne font point là , comme en Angleterre , de· 
frivoles fimulacres, rendus au.repréfentant de la ma· 
jefié nationale ; & à l'exécuteur des arretés du 
peuple: toute l'autorité de !'empire eft concentrée , 
dans l'e1npereur, il eft !'arbitre unique & fupre1ne 
de la vie , de la mort, de la réputation '& de la 
fortune de tous fes fujets. . 

1°. Toutes les charges de l'etnpire font à fa clif-
. pofition, il les. donne à qui il lui plait, & dès qu'il 
ne trouve pas à fon gré . la conduite des . officiers 
qu'il s' ef!: choifis , il !es change & les caife; il les 
fait rentrer dans ·1a clalfe la plus 1niférable du peu-
ple , ou 'les erivoie au fi.1pplice. . · 

-L'on. a vu des premiers n1iniftres dégradés de . 
leurs dignités , . & réduits à faire le fervice de fim- · 
ples foldats~aux-gardes; l' on a vu d'aùtres minifires, 
& men1e un frère ainé de l'e1npereur régnant, 
condamné à la mort, & la fubir. . · · · 

L'empereur qui peut oter l<i. vie aux premiers dc:i 
l'état, peut, à plus forte raifon, difpofer de celle 
de tous fes autres fujeis : aucun arret. de mort 
ne peut ,· comn1e on le verra, etre n1is à exécu_.. 
tion qu'il ne. l'ait confì.rme. 
· 2°. Quoique chaque particulier foit ma!tre· de 
fes biens , & paifible poùeireur de {es domaines , 
l' einpereur peut néan1noins irnpofer de noµveaux 
trìbuts, qnand il le juge à propos, pour fubvenir 
aux preilàns befoins de l'érat. . 
. 3 °. Il lui efr libre de déclarer la guerre , de con
clute la paix, & de fa ire des traités aux conditions 
qu'il lui plalt.: fes ordres ' fes arrets , [on t irrévo
cables; & pour leur donner topte leur force , il 

· fuffit de les envoy~r aux tribnnaux iouverains, 
& aux vice-rois , qui n' oferoient différer . un 
1noi:nent de les faire, publìer, au lieu que Jes arrt:ts , 

, des tribunaux· & des gouve1neurs généraux n'nnt 
- GGgg z 
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de force qu'après avoir été approuvès ou ratitiés 
par l'e1npere~1r. . , . . , 

4 o. Ce qui· man1fefie le plus cette au~or1te ab-
folue , c'efi le choix qu'il peut faire de fon fuc- e 

ceifeur' non-feulemenr parmi les· princ.es de la n1ai
fòn royale , n1ais encore_ parmi l_es f~Jets ; c~pen
dant les exemples des. empereurs qui ont fa1t de 
pareils chojx panni les étrangers ; au préj,udice de 
leurs enfans & de leurs parens, font extre1ne:nent 
rares , · & re1nontent au temps où l'hifioire de la 
Chine-~fr incertaine. 
· L' en1pereur , après avoir · choifì & declaré fo

le1nnellement fon fucceifeur. peut l'exclure dans 
· la fuite & en prendre un autre. _Cang-Hi ufa de ce 

droit' en depofant ; d'une. manière eclatante ' . un 
de {es fìls , qu'il avoit nommé prince héritier , le 
feul qu'ìl eut de fa femmelégitin1e. On vit charge 
de fers celui qui , .peu auparavanr, marchoit pref
que de pair avec l' empereur : fes enfans, & fes 

· principaux officiers , .furent enveloppés· dans fa 
difgrace. . - · · · . · ·. 
. 5°. Ce pou_voir fi abfolu ne s'arrete pas à cette 

vie; le prince etend auffi fes droits fur les _rnorts, 
qu'il abaiife · & qu'il agrandit, co1nme·les. vivans, 
pour réco1npenfer ou pour punir leur perf~nne o~ 

· leur fumille. Il lenr donne de nouveaux ntres , il 
peut ineme les déclarer faints, ou plutòt en faire 
des efprits mtélaires : quelquefois il leur bàtit des 
temples ; & :lì leurs fervices ont eté confiderables 
ou leurs vertus fort eclatantes , il oblige les peu
ples à les y · honorer conune les autres divinités. 
·. 6°. L'empereur peut abroger les expreffions de 
la langue, & les caraél:ères de l'ecriture, en créer 
de n_ouveal1x, changer les noms des provinces, _des 
villes , des familles ; défendre l'ufage de ce-rtains 
termes , donner cours à d'autres dans· la cQnver
fation, daqs la con1po:lìtion, dans les livres, de 
rnanière que cet ufage , en matière de langue , que 
toute la· puiffance des Grecs & des Romains n'a 
pu fou1~1ettrè , & que quelques -uns , pour cela, 
. appelle un· IJ1ran biz.arre , incoP:fla11t , injujle , égale~ 

· ment n1a!tre des peuples & des rais, efi foumis à 
la Chine , & contraint de recevoir la loi que l'en1-
pereur lui veut àonner: · - · 

L'empereur eil: le fouverain pontife, le grand fa
crifi.cateur : il ordonue des dogznes , des cérem-0--

·. nies & des rites : il dirige à la fois le fceptfe ' le . 
glaive_, la balance & l'encenFo.ir; c'efi de lui que 

. fes fu1ers apprennent les op1n1ons , les principes , 
les faits rneme qu'il faut adopter Oll admettre. Canu
Hi connoiifoit bien tonte l' étendue de cette autorifé 

· lorfqu'il difoit au P. \T erbier, « votre loi · efi dure,. 
,, mais quelque violence qu'il fo!t neceifaire de fe 
~' faire ' je ne balancerois pas un moment à la 
" fuivre, fi je la croyois véritable .... ; que fi j'étois · 
~' une fois chrétien, je prétendrois bien qu' en -trois 
" ans tout I' empire fuiv!t man exemple -; car enfin je 
" fuis le n2aitre '" Certe prerogative , fans exemple · 

. s'_ex,erce avec tyrannie fur,, l_es chofes les plus in~ 
·diiferentes. Le P. Contancm nous apprend { Lettres 
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édifiante;, tome 21, page 195, ) que l'on n'imprimé· 
rien dans la gazette, qui n'ait éré __ préfente à l'em· 
pereur, {X. qui ne vienne de l'empereùr. méme; 
que ceux qui en prennent foin, n'ofergient y rien 
ajouter '. pas meme' leurs propres réflexiohs' fous· 
peine de punition c.orporelle; qu~ deux ecrivains. 
furent condamnes à mort, pour avoir inféré dans· 
la gazette , quelques circoi;ifiances qui· fe trouvè
rent faulfes , -parce que , difoit le tribuna! , ils· 

· ayoient nianque de refpetl pour .fa majefl:e. · 
La C/zine a-t-.elle des préfervatifs contre ce deJPo~· 

tifme ? _En pren1ier lieu, le plus grand prefervatif ,, 
dit le P. le Com te , efi que les anciens legiflateilrs· 
ont établi , _comme un premier principe, que, ceux: 
qui règnent , font proprement ies pères du peuple ,. 
& non des main-es éleves fur le tròne pour étre 
fervis par des efclaves : on ne loue pref que jamais
l'empereur qu~ de fon affeél:ion pour fes fujets: .... 
Sa reputation croìt à rnefure qu'il perd -ou qu'il 
conferve fa qualité de père dlf peuple ... Si quelqtie: 
provinc~ efi.a~ir.ee d~ ca~~mirés., il. s'enf~rme dans; 
fon pala1s , 11 i.enne , 11 s 1nterd1t tout pla1fir; dans
fes édits il affetìe de faire conno!tre à quel poii1t: 
il efi touché des mifères de fon peuple; je le porte 
dans mon creur , dit-il , je gémis · nuit & jour fur: 
fes malheurs, je penfe fans ceffe aux meyens de· 
le rendre heureux, je ne puis ni boire ui manger .,. 
ni prendre da repos, que je n'aie foulagé la -inifète~ 
publique. 

Cela, dit le P. Parcunin ( Lettres édifiantes, tome" 
22' page 179 ) ' pouvoit etre fmcère autrefois ...... 
Aujourd'hui le theorie efi encore la meme , les 
ordres fe donnent de la meme manière' & ils iril-
pofent aifément , dans les pr-0vinces, à ceux qur 

' les entendent publier ; mais à la cour on réduit à: 
leur julle valeur toutes ces brillantes expreffiohs ,. 
auxquelles la pratique ne répond qu'à demi ... Ainfi,. 
ajoute-t-il ,- quand la difette arrive, CQminè les ar- _ 
troupe1nens pourroient caufer_b-eauc0up dè trOiibles' 
:lì on négligeoit tout-à-fait d'y appor_ter remède .. ,.. 
on ordonne, on va, eri' vient, on tranfporte, on· 
paroit fe_ clonuer beaucoup de- mouvemens ; tout' -
cela amufe jufqu'à ce qu'il ne refie. pas plus _de
gens affamés qu'on n'en veut,- on qu'on n'en peut 
fecourir. . · 

En fecond lìeu , dans tOutès .les loix-, dans toutes 
les décifions ' l' empereur prend l'avis de fes mi
nifires , -des. 211andarins :, . &! des grands tr~tin~ux , . 
auxquels les affaires de ce genre font attnbuees.; .. 
d'ailleurs, il efi: pèrn1is à chaque mandarind'averur 
l'empereur de {es défauts. Le mandarin qui trouvè· 
quelque chofe à reclire à fa conduite , par rapport 
au · gouvernement , dreife une requete, dans la-· 
quelle ' après avoir témoigné fa véneration pour-, 
fa majefi:é imperiale, prie très-hurnblement le prince 
de faire reflexion aux anciènnes coutumes, & _aux 
ex~mples-des faints rois qui l'ont précédée. _ • 

Cetre requete fe met fur une i:able , avec plu· 
fi'eurs autres placets, qu'on préfente tous les jours·, 
& J:'empereur eft oblige de la lire. S'il ne change 

. , 
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pnlnt Ùe conduite , on y revient de temps en 
temps ... ~l y a m:eme des cenfeurs fpécialement 
établis pour donner de pareils avis aux en1pereurs; 
& plufieurs de ces princes ont fait publier des édits 
pour encourager tous leurs fujets à venir leur ap
porter . la vérité fur leurs défauts perfonnels, & {ur 
les vices de leur adminifiration. · 

De felles infiitutions font belles, & dignes d'étre 
propofées pour n1odèle à ceux qui , chez tbus les 
peuples, ont quelque pouvoir: 1nai~ qui n~ fait co.1n1ne 
dans les gouvernemens abfolus l 0n fa1t ferv1r les 
meilleures loix pour · perdre ou égarer les meilleurs 
princes ? . Ne f~it-on·-pas comment de nos jours le 
confeil d'un prince étoit tellement aifervi à la vo
lonté _de fon premier n1inifl:re , que cl1acun des
membres qui le compofoient, alloit, .avant l'aife1n-

. blée, recevoir du minifire, l'op;nibn qu'il devoit 
propofer, les motifs me1ne frir lefq'uels il devoit paro!~ 
tre établir un avis contraire'& enfuite s' en défifier? ... 
En ell: - il autren1ènt à la Chine ? . . • Lè premier 

·ininifl:re de Cang-Hi vouloit faire rendre une loi 
favorable aux chrétiens ..•. , Il s'agìifoit d'engager le· 
tribunal des -rits- à donner · un avis confor1ne à . fes 
vues : mais cette con1pagnie avoit déj~ d~u~ _fois 
rendu une fente_nce contraire; "le prenuer n11n1fl:re 
i) repréfenta a1~xjuges que le piace~ de~jéfuite~ ayai;t 
n été vu' de 1 e1npereur, fa. maiefi~ ne la~!fe~o1t 
>i jamais paifer leur fentence , ce. qu~ couvr1rou le 
,, _ tribunal de confufion... . Cette ra1fon eut tout 
" l' eifet que l'on en ·pouvoit efpérer, elle enga&ea 
,, les. tribunaux à s'aifembler une troifièrne fo1s : 

· ,, ils 'rendirent une fentence . contraire aux deux 
. " premières "· (Lett.,, édif tom. 19, pag. 28.) . 

C I-:I I ·60)· 

durant la vie du prince-, ni pendant _que fa fàmille 
ell: fur le trone ... · En. fuppofant l'exifience de pa
reils hifioriens , n' eft-ce pas l' empereur qui _en a le 
choix? _ n'a-t-il pas le pouvoir de les corrornpre? 

_ le jugcn1ent de la pofl:érité efi-il un fi·ein pour les 
n1auvais princes ? enfiB l'infl:itution de ces hifioriens 
n'ell:-elle pas plutéìt un 1noyen d'adulation & de 
fervìttide, qu'un frein pour Jes empereurs ? ·Et 
ne fait-on pas · avec quelle précaution Cang,Hi a 
fait écrire , & a revu lui-méme , les annales de fon 
règne. ( Hijloire générale de la Chine, traduùe par 

· de Maill.ih, tome 11, page · 2, aux notes). · 
Il faut clone convenir, avec le grand auteur de 

l'Efprit des Loix, liv. VII, chap. 7, qu'il en efi: 
de la Clzine-comme des autres états defpotiques : .. ;. 
« ·1a. vertu , l'attention , la- vigilance, font en vi
" gueur dans le co1nmencement des. <lynaflies. Il 
" efi naturel que des empereurs , nourris dans les · 
" fatigues de· la guer~e, qui font parvenus à faire-· 
" defcendn~ du tr_one une famille noyée- dans les: 
" délices ,-confervent la vertu qu'ils ont trouvée {j 
" utile , & craignent les voluptés qu'ils ont. vu :li• 
" funefres... Mais après les trois ou quatre pre
" n1iers prìnces , la corruption , les délices , le• 
"-luxe, l'oifiveté s'e1nparent des fucceifet:irs; ils
" s'enfern1ent dans le palais, ·1eur efprit s'aff0ibli! ,
,, ·leur ·vie s'accourciì:, la ·fan1ille déclinant, les 

- ii grands s'élèvent, les eunuques s'accréClitent, on
;, ne met fur le tr6ne que des e·nfans, le palais _ 
,, devient_ ennemi de l' en1pire , un pe1!ple oifif· 
" qui l'habite , ruine celu~ qui travaille ..• ,, -

. - ;.r . . . 

A la Chine, la corruption du defpote n'a pa:s des-
efFets moins funefres qu'ailleurs; le P. le Comte'- _ 
convlent " que les Chinois font tellement difpofés ~
;; qu'un empereur violent,, paffio?né_, peu appliqué· 
,, au gouvernement , repand . infailhblement le' 
,, meme -déréglement. dans refprir: de fes fujets ;. 
" que chaque nJandarìn croit étre en droit de régner· 
,,. <lans- fa. province, ou' 1néme dans fa ville, dès· 
" qu'il ne fent pl?s .de fouve_r~i1i, ou de n1aitre: 
" raifonnable ;. qu alors les rn1n1fires vend_ent les, 
" charges à àes gens indignes de les remplir? les
" vicerois- deviennerlt' de petits- tyrans , Ies gou-
" verneurs ne gardent plus de n1efure dàns l'ad-
;, 1ninifiration de la jull:ice ; le peuple foulé , op- -
" pri1né , & par conféquent mi~ér~ble, fe ;évolte: 
n aifé1nenr-, les voleurs fe muluphent & s attrou~
,, pent ~· &c. " ' 

v.' - . JECT_ION I I. 

Tribunaux, Mandarìns. 

Quant aux. vérités· dites aux e1nper~urs: que 1',on 
ouvre les annales ·de la Chine; les 111ftor1ens n en 
rapportent des exemples que pour· célébrer re cou
rage des magiftrats. qui ont couri: ,un auffi g;and 
danger , & qi1i prefque tous ont ere c?1_1~amn7s au 
fupplice , quelquefois - avec leur pofl:7r1te., A1n:lì, 
" uri des premiers mandarins ayant fa1t prefenter, 
,, par fori fils à Cang-Hi, un mémorial dans lequel 
-,, . il rem:ontroit , avec refpeél: , de quelle importan~e 
;, il étoit pour le repos de nomrtter un prince h~· 
,, ririer ... L'empereur donna ?r~r~ ~e fa1re moi:r1r 
" le _père ... Cet exemple de feverite , pour ne r1en 
n dire plus , retint tous les grands , & perfoP;n~ 
,, n'ofa parler à l'empereùr d'u:1 _f~ccelf~ur, .clou 

·,, néaninoins _dépendoit la tranqu1lhte de 1 e~p1re "· 
· Qué ne 'pouvons-nous donner. plus de develop
pement aux diffé1:ens objets qù1 nous o·ccupent ,
que ne nous e1t~il permis de ~ous érei:dr~ fur .les 
i!utres precautiGn.s que \'O~ pretend aVOlr ete pi:fe~
COntre le defpoufme <le 1 empereur. de la Clune. 
par exe1nple ,- on_ dit qu'il doit etre ret.enu par la· 
crainte. de l'hiftoire ; qu'il y ~un ce~ta1n no1nbre 
de doél:eurs choifis & défintéreifes,. qui ren1arq:ient-

- a.vec foiri , toutes l<;:s paroles & to_utes l~s aét1ons 
des empereurs, & fans f e commun1quer entr_e _eux, 
les écrivent fur des feuilles volantes , & les iettent 
dans- un bureau- 'fait e:xprès qui ne slouvr~ ja1nais · 

Il y ·a neufordres de rrtand~rins , qui fon:t r~partis 
dans !es tribunaux de la capitale & des prov1nces ;;: 
les tribunaux fouve1;_ins font ordinaire1bent com-

, pofés d'~n mandarin. du prem,.ier ordre _Ej:<- ~: plu~: 
:fìeurs all.effeurs , qui font d un ordre i,nfer1eur , : 
depuis que lès Tartares fe fq?t rendus ma1tres de la'. 
Chine,. on a double les offic1ers ,..taBt dans les- oours, 

I , 
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t~pbrieures que fubal~er~es : & l'on y a mis autant 
cle Tartares que de Cl11no1s. · _ · , 

Le confai! d'ét.u ou la cour du dedans efi compofe 
·:i: 0 

•. des minifires d'état , ·ce. font eux qui voient IX. 
qui exàminent prefque toures les requètes que les 

· autres tribunaux · fòuverains doivent préfenter à 
l'empereur, foit pour les affaires d'état & qui con
cement la guerre on la paix , foit pour les affaires 

· civiles ou cri1ninelles. · 
- ' ' . 

2°. Les n1andarins qui con1pofent le fecond ordre 
'de ce tribuna!, font comini;: !es aifeifeurs des pre
rniers. C' efi dè leur corps que fe tirent les vice
r.ois d~s provinces & les préfidens des autres -tri
bunaux. -
• 3 °. Les maridarins du troiG.ème/ordre qui eptrent 
ùans ce tribuna!, font les fecrétaires de l' en1pereur; 
ils on~ foin qe fai re ècrire toutes les. affaires qui y 
font 1nifes en délibération. Le tribuna! exa1nine & 
décide la_ plupart des grandes'.affaires, à moins que 
fen1pereur ne faife affe1nbler le grand-confeil pour 

' en décider. ' ' . 
.. . Ce grand-confeil efi compofé de tous les minifires 

. cl' é_tat, des . premiers préfidens ·. & . alfeiTeurs des .· :fìx 
cours fouveraines; & de 'ceux des trois autres tri-
bunaux confidérables. . 
.· La prel/zière . . de cès. · cours ejl ·te . Lii~pou , . dont · 

fes fonél:ions font de choifrr !es 111andarins. de roures · 
les provinces de l'e111pire, de veiller fur leur con
duite, d'exa:niner leurs bonnes ou mauvaifes qua-. 
Jités & d'el1 rendre cò1npte à I'empereur. Les officiers 
de ce !?buna! font en quelque {ort~ des ~nquifi.-
teurs d etat. . ' ,_• -- ' . ' ' 

Certe cour a quatre tribùnaux fubalternes ; . le. 
premier, . qui examine ceux qui fe préfentent pour · 
reinplir les charges ; le fecond, qui examine l;;i 

- bonrfe ou la n1auvaife cond_uite de ceux qui font 
-en charge ; le troifiè1ne, qui doit fceUer tous les_ 
<iétes juridiques , donner aux différens mandarins les 
fceaux conveìiables à leur dignité & à leurs emplois, 
'& examiner :fì ]es {ceaux des dépè·ches qu'on envoie 
à la cour font veritables ou fuppofés. Erifin, le 
quatrième, qui'efr chargé d'exa1niner le mérite des 

. grarids de l' empire, c' efi-à-dire des princes du fang 
impérial, àes Regulos, de ceux qu' on a honorés de 
titres analogues à ceux de nos ducs , de nos mar
quis. & de·nos comtes, & généralement.de toute_s 
les perfonnes d'un rang & d'une qualité diil:inguée. 

· La feconde cour fouveraine efl le Houpou, qui a 
la ·furintendànce des. finances , & le foin -du do-

·. maine ' des tréfors ' de la dépenfe ' &--des revenus 
de l'empereur; elle expedie !es ordres pour les 
appointemens & les penfions ; elle ordonne ·ies 
liv;aifon~ de riz , des pièces de foie & d'argent 
qui fe d1firibuent aux grands feign,eurs & à tous 
le.s nlandarins de l'empi-re; .elle tient un ròle exaél: 

-tle roµtes les familles ,- de tous les droirs qui doi
yent fe pay_er_, des douanes & des magafi.n5 publics. 
. Pour . l'a:der dans ce prodigieux détail, elle a 
quatorze tnbu?aux fubalternes pour les affaires des 
ql'latorze provu1ces dont efi compo{é !'empire. 

-- ' 
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La troifième c"ur fciuveraine efl le lipou ou .trthu~ 
nal des rits , bien ditférel1t du Lii~pou : Lii fignifie 
mandarin, & l' I :fìgnifie rits. Cetre cour e!l: chargét: 

. de veiller fur Fobfervation des rits & des cérérno
nies; elle a la furintendance des fciences & des 
arts , le foin de la niufique impériale ; elle examine 
ceuX' qui afpirent au:x: dégrés ' & permet qu'on les 
admette aux exan1ens: c'efi elle qui donne fon avis 
fur les titres d'honneur, & fur les diilinél:ions dont 
l'empereur .veut gratifier ceux qui le méritent: de 
plus, elle a foin des temples & des facrifices què 
l'empereur a coutume d'offrir; ce -foin s'étend aux 
fefiins que le prince donne à {es fujets ou aux 
étrangers; · c'efi à elle à recevoir, à régaler'; à con
gédier les a·mbalfadeurs : elle _a la direéìion · des arts 
libéraux , & enfin , des trois loix ou religions qui 
ont cours ou qui font. tolérées dans l'en1pire; ra: 
voir , des · Lettrés , des T aofée, & des difciples de 
Fa : ennn c'efl: comme .ùrie efpèce de tribuna! 
eccléfiaftique devant lequel les prédicateurs de l'évan~ 

. gile ont eté obligés . tle. comparoitre dans le temps . 
des perfécutions. . . · 

Quatre tribunaux fubalternes aident cetre cour 
dans fes foné'rions. Le premier délibère fur les· 
affaires _les plus imporrantes , . com me l'expédition 
des brevets pour les plus grandes charges de !'em
pire. Le fecond a foin des. facrifices que fàit l'era,· 
pereur : il a l'infpeél:ion des temples & la furveil
lance des religions ·: comme le calendrier fait par
ti e des rits religieux, e' efi c~ µ-ibunal qui efi chargé 
de fa confeél:ion : c'efl: le 'rribùnal des mathemati-

' ' 

. ques' qui long-remps a eté préfidé par des maho
métans-, auxquels les jéfuites· ont fuccédé. . . 

Le troifième tribunal, fubordonné· à celui des rits, · 
efi chargé de recevoir ceux qui font envoyés à la 
cour : il a la direél:ion de_ la table de I'empereur & ' 
des fefrins que donne ce prince. · 

La quatril:me cour Jouveraine efl le Ping-pou, ou ' 
le tribuna! des armes: La milice de tout l'empire" 
efi de fon relfort. C'efi de ce tribunal que dépen
dent les òfficiers de guerre, généraux & particuliers; · 
c' efi lui qui les exan1ine en leur faifant faire l' exer
cice; qui entretient les forterelfes ; qui remplit le5 
arfenaux &. les n1agafins d'armes offenfives & dé
fenfi_ves, & de munitions de guerre & de boache; 
qui fair fabriquer-toutes fortes d'armes, & -qui a · 
foin g~néralement de tout ce_ qui e11 nécetiaire pour 
la défenfe & la fùreté de l'empire. . .. 

Certe cour a quatre tribunaux inférieurs. Le pre• 
rnier difpofe de routes les charges militaires & 
veille à ce que les troupes foient bien difciplinées. 
Le fecond ; difiribue · les offiéiers & les foldats dans 
!es divers poil:es , .& a foin de purger !es villes 
& les grands chemins de voleurs. Le troifième a. 
la furinrendance de -tous les chevaux de I' empire, 
des pofies , des · relais , des' h6telleries impériales , . · 
& des barques deftinées à· porter les vìvres & l~s 

· autres provifi.ons au-x; foldats. Le quatrième a fon1 
de-faire fabrìquer toutes fortes d'armes, & d'en relij.: 
plir les arfenaux. ' · 

" - --
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I.nd~pendan1ment de cette cour, il y a, a Pekin, 
un tribunal fuprè1ne de la guerre' dont rautorité
s'étend fur tous les tribunaux militaires ,. & fur !es 
officiers & les foldats de la cour : e' efi propre1ne11t 
le confeil de guerre. Le chef efi un des plus grands 
feigneurs ; il a pour aifeit~ur un mandarin lettré , 
qui a le titre de furintendant des <!i-tnes, ~ deux 

. ìnfpeél:eurs qui prennent part à toutes les affaires. Dès 
q~'il s'~git de ~'exé~ution de quel~ue proi:t 1nili
ta1re , 11 faut neceJia1rement recour1r aux P1ng-pou. 

Les officiers de la milice ont le titre de man
- darins <l'annes : l'on a , · au furph1s, établi entre 

eux une fubordination _ de rangs & de pouvoirs, 
à-peu-près conforme à ce qui s'obferve en Europe. 

. La cinquième · cour fòuveraine , efl le Hing-pou : 
elle efi comme la totlrnelle de l'empire : fes fonc

-tions font d'examJner tous ceux qui font coupables 
_ de quelque crime _, de les- juger & de les punir : 

elle a quatorze tribunaux fubalternes dans -les qua
torze provinces de !'empire. _. , . 

_ ·Lajixiènie_ courfauveraine, efl le Cong-peu, c'eft
.à-dire le tribuna! des ouvrages publics : elle 'a foin 
cl'entretenir les palais de l'empereur, des tribunaux, 
cles princes du fang & des vice-rois, les fépulcres 
de.s enipereurs ;les temples, &c. Elle a l'intendance 
des tours, des arcs- de-triomphe, des portts, des 
chauifées , -des digues , des rivières , des lacs, & 
de tous les ouvrages nécelfaires pout les .rendre · 
navigables ; des rues , des grands chemins-, des 
harques & de_ tous les b;ltimens nécelfaires pour la 
navigation •. 

Cette cour a pareillement quatre tribunaux. fubal:
ternes. -Le premier , drelfe- les plans & les delìi.ns 

- cl es oµvrages publics. Le f econd _a la direélion de 
tous !es .atreliers qui font dans to:utes les villes du 
royaume. Le troifièìne a foin d'entretenii- les ca
naux, !es ponts , !es chauifées , les chemins ; & 
de rendre les rivières navigables. Le · quatrièìne 
à foin cfes maifons royales , dés jardìns & ;des ver
gers : il les fait cultiver & en perç,oii les .i-évenus. 
Chacun de - ces tribunaux · infé'rieurs , a fon pàlais 

_ particulier avec fes. {àlles , & efr ~ompofé de_ deux 
- préfidens & de vingt·quatre confe1llers , par.ne ~ar-

tares ' partie chinois.. o·n ne parle pas d'une-in-
, :finité d'bffiçiers fubalternes , tets que les é'cri

_vains, greffiers, huiffiers , couriers-,. prévòts ,. &e; 
. Tribuna! des princes: Les, pri~ces ont, ~ Pekin, 
un t,rìbunal uniquement etablt pour tra1ter leurs 
alfaires. On ne -v:.eut pas qu'ils foient ,confondus 
avec le coinmun du peuple. Les ~refide~s , &_ 
les. officiers de ce tri.Bunal font des ·pr1nces tltres; 
on choifit les officiers fubalternes parmi !es man
flarins ord inaires ' c' efr à . ceux - ci de drefTer. les 

- . ' , . 
aétes de procédure·; & de faire les. autres.ecr1tur~s 
néceifaires. C' efi auffi. dan s les règ1fires de ce tr1-

• bunal qu' on infcr-ìt. tous les. enfans de la famille 
iinpériale à mefure qu\ls nailfent, qu'on marque 
les titres & les. digrrités dont on les honore, qu'on 
~. j,u~ &: q,u'on le$ Euo,it. s~ils le méritent•-

CHI 
• Magifirats & gouverne1nent des province.s. Les pro- · 

v1nces font gouvernées par deu~ officiers géné
raux , dont dépendent tous !es autres :· Fun qui s'ap
pelle Fouyuen ,_ viceroi; l_'autre , dont la jurifdiél:ion 
efi bien plus étendue , puifque deux , & quelque
fois trois provinces , lui -font foumifes , fe nomine 
Tfong-tuu. · 

L'un & l'autre font à la tète d~un tribunal fnpreine 
de la province , oi1 toutes !es affaires importantes , 
foit civiles ,. foit criminelles ,. fe décident. L'e1npe
reur leur adrelfe im1nédiate111ent fes ordres , pour 
les faire publier & exécuter dans tout leur re«ort. 

Il y a au:O:i , dans toutes !es capitales des prdvin
ces , un ttibunal' polir les affaires civiles, & un 
autre pour les affaires criminelles , _& des trìbunaux 
extraordinaires, co1nme celui des vifiteurs , qui ren
dent compte direélement à l'emperellr de tout te 
qui peut étre contraire à fes inréréts : il y a ·auffi 
des cours d'attriliuti'on. analogues à celles établies 
en France, mais en plus grand .pombre., . · 

Les lll.andarins & !es tribunaux ne foiit pas ab-= 
folument concentrés dans les limites de leurs jurif
dìélio1;16. Dans les affaires ordinaires , la partie peut 
fe pourvòir devant quelques inandarins que ce foit, 
meme ep pre1nière infl:ance; par exernple, l'habitant 
d'une ville du troifième ordre ,- peut s'adrefTer tout 
d'un cçup au gouverneur de la capitale ou mèirie _ 
au vi.ceroi , fans palfer par le jugement de fon gou
verneur particulier ; ffe. quand, un juge fupérietlr s' en 
efi mèlé, les .inférieurs n'oferoient en prendre con-

. noiifance fi -le ptocès ne le!'i.r efi pas. renvoye,, 
comn1e il- arrive_ alfez fouvent.- Quand les chofes 
font de conféquence, du viceroi on appelle à l'une 
des cours fouveraines de Pekin , felon· la_ natur-e .. 
de raffaire: elle efi exarnihée dans- l'une des charn- . 
bres fubalternes , qui en fait fon r-apRort au pré-.' 
fident de la grand'chambré;.ce préfident pronorice ,, 
après avoir pris l'avis de fes aJiefieurs; & com1ni+
niqué fon jugernent au colao' qui le porte a l'eni
pereùr. L'émpereur pemande quelquefois de noi:-

. veau_x éclaircilfeinens , qlielquefois il prononce fur 
le champ , & c' efi en fòn nom que la. cour fou
veraine fait enfuite la. minute de l'arrèt & l'envoie 
au viceroi pour en procurer Fexécuti~n. lJne feri
tence de cetre nature efi irrévocable : on la nomme 
le f-aint commandement, c'efi-a~dire le commandement.· 
quì efi· fans défaùt & fans aucune palìi.on. · 

Précaufians prifes cqntre l'és révolìes , l'ignorance;. · 
là préventìon ,_ ·la corruption dés. mandarins ,_ &-c •. 
P-our s'aifurer de la fìdélite des grands mandarins ,, 
r enipereur retient le13rs enfans a fa cour ;. mais, 
rien n'é'gal"e, dàns les autres pays , !es. p,récautions. 
que· l'o~ pr7nd. a la Chine pour ~r11p.ech~: q~e les; 
mandanns n abufent deleur pouvo1r·au Ere1ud1ce du, 
public.,. · . 

Précaution· coTitre l'ignorance. D'abord· t-ous , les' 
emplois ne fe donnent qu'aux gradués. Les fìls des. 
mandarins du premier. ordre font :feuls difpenfés de: 
la formalité. des. [rades ;; on fupEofe, q!lé l'.éd~oa.-

' ' 
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tion qu'i1s ont reçue j fuppl~_e, ~ qué leu:s · pa
rens n'oferoient les prefenter s ils n eto1ent po1nt en 
état; d'ailleurs certe ~ifpenfe n',a lieu que pour, l_es 
emplois fubalternes , 11 faut· des preuves ?e 1i;en~e . 
pour parven.~ a_ux autres. Il y a de pareils degres 

· pour les m1hta1res. . · 
.. Les grades font conférés après des examens ~é-

. veres & multipliés par les vice-rois & des comm1~
faires de l'empereur: l'exa1nen des doéteurs fe fa1t 
par l'empereur lui-méme , & pour conferver ces 
grades , il faut de temps à autre fubir de n~u\Teaux 
examens : on peut voir , dans les Lettres édifiantes, 
( tome 24, page 122, ) les formalit~s obfervées pour 
écarter de ces examens toute efpece qe faveur, de 
brigue ou de flirprife. 

Cepertdant, dir le miffionnaire ; auteur de certe 
lettre; maloré ces précautions & une infinité · d'au
tres; malg~é que la peine de m?rt foit pr?noncée 
par les loix , contre les mandanns conva1ncus de 
-s'érte laiffés ·corrompre , " les grades fe vendent à 
111 la Chine· co1nn1e ailleurs; & il arrive rarement 

·, ~'. que Jès exàminatetJ.rs qui·profrituent leur fuffrage 
.~, · foient punis : d'abord le nombre des coupables 
. ~> feroit trop grand, · & l'en1pirè n'auroit plus de 
" mandarins; d'ailleurs , les dénonciations font rares 

. ,, & l' on craint de fe mettre à dos les goùver.nenrs 
"' des provìnces , qui , fous divèrs prétextes , ne 
'l> manqueroient pas de venger l'honneur· du II1an
" darìnat, foit par des 'exaél:ions tyranniques, foit par 
" . dès perfécutions cruelles , foit par des emprìfon

::-'' nemens qu'ils. motivent toujours aifez bierr , ·. 
~ pourvu qu'ils aient à la cour des partifans de 
11i leur- iniqui te. lei·' comme ailleurs , l'injufi:ice efi: 
" facile à co1nmettre quand . oli a la faveur du 
.,, pri~ce ou l'_a1nitié de ceux qui l'environnent.;,, 

Pour cnpécher (.effet de la prévention; il efi: défendu 
·d'exercer aucune magifrrature dans la ville & <lans 
!a province où l'on efr.né: rièn ne peut difpenfer 
de cetre loi . ( qui eft celle de plufieurs érats 

. <i'Italie). _ 
Il y a plus, toute efpèce d'alliance.efr interdite 

dans . la province où 1' on exerce quelque empio i 
public; fi un mandarin de jufrice (car les manc!a
Tins de guerre ne font point fujers à ces deux loiX) , 
fe mar.ie. ou prend une concubine dans le territoire 
où il .efr rnagifrrat , la loi le conda!Ilne à quatre
vingrs-coups de bàton' & fon mariage efr déclaré 

· nul. Si ce man<larin époufe la fille d'un plaideur 
<iont il do.it juger le procès , on augmente la pu
nition; les entre1netteurs font punis de la méme 

· . manière : la femme retourne chez fes parens ~ & 
les préfens· nuptiaux- font confifqués au pròfit dù 
·prince. Enfin, le père, le fils, le frère, l'oncle 
.& ~e petit-fils, ne peuvent ja1nais étre, à Pékin, 
dans le mén1e tribunal; cetre défenfe a lieu' dans 
ì~s pr?;ince~ p~:ur . .quatr~ · degres, de parenté ou 
.d affin1te , fo1t d1reél:e , fou collaterale. . _ . 
. ,Indépendainment de la raifon de politiqùe , 1a 
@ecence ne p~rmet pas au fils , neveu , &,; ni de , . 
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contredire un père , un oncle , &c. ni n1ème de 
s'atteoir en leur préfence, fur-tout au méme rang. 
· Pour 'émpécher la corr:uption & les autres défor::

dres ' non-feulement il eit défendu aux magifrrats 
qui ne donnent .aucune fìnance , .· & qui reçoivent 
des appointemens de l'état , de. rien prendre des 
particuliers; il y a en outre , dans chaque tribunal 
de la capitale, un infpe,él:eur qui a l' reil à ce qui 
s'y paffe ; il affi.fre à toutes les af!emblé~s ; , & , on 
lui communique _ tous le~ aél:es ; il averut {ecrete
ment la cour , ou meme il accufe publiquement lés 
mandarins des fautes qu'ils commettent, non-feu
lement dans l'adminifi:ration de leurs charges, mais 
encore dans lèur vie privée ; il examine léurs ac
tions,.leurs paroles, leurs mreurs, rien ne lui éèhappe. 
On dit, qu'afin de l'obliger de ne ménager perfonne, 
on le tient toujours dans le méme emploi , fans· 
qu'il puiife efpérer une meiHeure fortune par la 
fàyeur de ceux qù'il auroit n1énagés, ni en craindre 

. une plus mauvaife par la vengeance de ceux qu'il 
auroit jufrement accu{és.;·d'un autr~ coté' l'emP,ereur. 

. envoie feçréternent des' infpeéteurs dans les pi:o- .. · 
vinces qui parcourent les villes ' qui fe gliifent 
dans les tribunaux pendant . que le mandarin tient 
l'audience: ces officiers s'informent adroitement des 
artifans & du peuple de quelle manière le mandarln fe 

· conduit dans l'adminifrration de fa charge; & lorfqu'a
. près des ihformations fecrètes, il ·s'efi: convaincu de 
quelq11e défordre , il découvre les marques de fa 
digniré &fe déclare l'ertvoyé-de l'empereur: comm~ 
fon .autoriré efr a1J(olue ,- il fait à · l'inflant le procè_s 
aux mandarins conpables , & les punit felon toute 
la févérité . des loix ; ou bien :lì les injuilices ne_ 
font pas {ì criantes' il envoie fes. informations à la 

_ .cour , afin qu' elle en décide. _ . . · · 
On emploie encore un autre moyen dont peut· 

étre aucuns légiilateurs ( exceRté ceux des jéfuites ) 
·ne s'étoient avifés : tous les mandarins de rous les 
ordres chinois & tartares· font obligés ·de dortner, 

· tous les trois ans , une c-onfeffion par ~crit des fautes . 
· qu'ils ont faites <lans leurs ernplois. Il efr dangereux, 

· dìt le père le Com.te, de diffimuler quelque chofe, 
parce que {i , par hafard , les mémeires fecrets des 
infpeB:eurs en étoient _chargés., l~ ~o~dre ~11an
que1nent que le mandarm aurou degu1fe, fero1t ca-

. pable de le perdre. · · . . · . . 
On fait examiner àla cour les confeffions des man

darins des quatte premiers ordres; & ; dans les tribu
naux des goriverneurs de province, celles des autr~s. 

A cét examen· on ajoute des informations pour 
confrater, I 

0
• quelle efi leur application aux affaires; 

.comme ils obfervent & font obferver les }oix; quel. 
efr leur talent; quel efr leur age : on en, fàìt de. 
plus fecrètes po!Jr s'aifui:er, 1° ~ s'ils font intéreff"és 
& a''ares, durs & trop {évères, foibles & trop mo~, 

· prudens · & difcrets, vieux & catiés, malaeles & 1n
firmes' inquiets & volages ' bornés & peu expéri
·1nentés. Toutes ces 'iriformations font envoyées en 
cour ' au tribuna! des rnandarins ' où le bien &- le 
mal font mis dans la baiance, · 

Au -
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Au contraire, les mandarins acquièrent des 111é- . 

rites, quand ils ont exécuté fìdelle1nent & fans re· 
proche les commi~ons_ d?nt ils fon~ char~és; p~r 
exemple, de co11du1re le r1z des prov111ces a la capi· 
·tale; de faire folidement & à temps un ouvrage pu
blic; quand ils ont réuffi à ·arreter, dans leur dif
triéè, les 'rols & les rixes; quand ils ont fait fleurir 
& n1is en honneur la piété filiale, la .bonne foi , 

_ la ·jufl:ice , l'.a111our des concitoyens ; . quand ils ont 
fait des d~fr·ichemens, des plantations, de nouveaux 
canaux; arreté des inondations; remédié à des fé

. chereffes; fait périr les fauterelles, &c. Les fautes 
font oppofées aux quatre efpèces de .111érites : quand 
elles font peu confidérables, elles ne font punies 
que par des mauvaifes notes , des amendes , des 

_ diminutions d'honneur ; · les mitoyennes attirent des 
abaìifemens, des caffations, &c. à moins que l'em-· 

. pereur ne !es pardonne. On efl: traduit au tribuna! 
des crimes pour celles qui font capitales, & par-là 
mén1e dégradé, en péril qe perdre la vie , & ffi-. ' rement ru1ne. 

Les mandarins mettent à la -téte de leurs ordon- . 
nances le. nombre de degrés qui !es élève ou Iès 
abaiffe; par exen1ple, 111oi, un tel, manda rin de cette 
ville, élevé de trois degrés ou bien abaiffé de trois. 
èegrés , fais favoir, &c. Par ce moyen, ~e. peuple 
efl: ÌnftrnÌt de la recompenfe Oli de la pU11lt10n que 
le 1nandarin a méritée. · 

:Les 1nandarin~ font refponfables des mouvemens 
qui arrivent parmi le peuple de leur difiriél: : fi le · 
défordre n'efl: promptement appaifé, ils fo~t pre~
.que fùrs de perdre leur charge. Le mandar1n,, d1-
fent !es loix , efl: co111me le chef d'une grande fa
'mille • :G: la paix e!l: troublée, c'e!l: fa faure : c'eft 
à lui de gouverner les officiers fubalternes & d'.em
pècher qu'ils n'oppriment le peuple; quand le 1oug 
ell: doux , on ne le porte point à. regret, encore _ 
moins cherche-t-on à le fecouer. 

Ces loix font-elles, comrne ailleurs·, un vain épou
vantail? Le crédit des magifl:rats fu~alrernes P,ai:vient· 
il fouvent à arrèter le zèle des mag1fl:rats fuper1eurs ? 

· Il failt le croire, puifque la çorruptio11 & les i~
jufl:ices font fi fréquentes dans le gouve~nement ch1-
nois; nous en trouvons un exemple _b1en frappant 
clans une loi de l'empereur Yong-T~hzng. ~e ~r1nce 
<lit, d~ns cette loi, que des n1andar_1ns, chari;es par 
lui de faire des di!l:ributions gratu1tes de- r1z clans 
les provinces, en avoient difiribué q~i ~toit tout
à-fait pourri. te Pour m'en a<fure~, dir_ l e~pereur 
11 dans· fon édit, j'ai voulu le vo1r mo1-meme, & 
» · n1'en fuis fait apporter fecrétement cles deux fortes 

• l1 que l'on dillribuoit : le voilà, r_egard~z-le; ,de 
" ces deux fortes le meilleur ~ fur dix parties, n en 
11 a pas trois Oli quatre de bòn?eS a"bl P!US : -& !a 
" feconde efpèce qui efl: la 1no1ndre , n etl: pas <lU 
li riz, c'efi de la pouffière. ~ c'.efl: de la terre "· --

D'après l'éloge que les 1efu1tes font. du gouver
nement chinois qu'ils repréfentent comme un gouver
nement fage , ne s'attend-on pas que les plus_ cruels ' 
(upplices' auront anéanti les autèurs, les comphces de 

/urifprudcnce. Tur11~ II. 
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ces crin1es exècrableS:? Ne s'attend-on pas que tous: 
les 111agifl:rats, tous les citoyens qui auroient dì1 em
pècher ce fqrfait, auront été condan1nés a une mort · 
infame? Cependant l'empereur fe contente d:; dire 
dans fa loi : te la conduite tenue par ces 111andarins 
li e!l: odieufe & niérite puniti on; mais, pour cetre 

· li fois, je leur pardonne, parce que je co1npte qu'ils 
li auront regret de leur fante , & qu'ils fe corri-: 
" geront "· 

. S È, C T I O N I I I. 

Police, loix criminelles. 

En fait de police , tout n1agifl:rat efi compétent : 
le n1andarin, de quelque rang qu'il foit , n'a pas 
befoin d'ètre prévenu par les parties pour prendre 
connoiifance d'une affaìre. Que le 1nandari_n foit 
dans fon dill:riél: ou hors de fon reffort, quelque 
part qu'il voie le défordre ' dans une rue ' dans un 
chemin public, dans une maifon, il peut fans for
n1alité le punir : il a toujours dans fon cortège des
o:fficiers de jufl:ice qui _portent des batons; il arrète 
un joueur , un emporté : & , fans autre forme ~e 
procès , il lui fait donner, p;ir les &ens d~ ~a fu1te 
vingt on _rrente coups de bat<;>n ; apres ~uo;, il ~on
tinue fro1dement fon chem1n ; ce qui n empeche 
pas qu'on iie pui<fe encore accufer le coupable à un· 

· tribuna! fupérieur oà on infl:ruit de nouveau fon 
· procès, qui ne fìnit que par de nouvelles punitions. 

I:.a bafl:onnade efl: le chatiment ordinaire pour les' 
·fautes les plus légères. 'Pour un homme du peuple, 
il {uffit de n'avoir pas defcen'du de cheval au pa<fage 

. du mandarin, Oli d' avoir traverfé la rue en fa pré
, fence · les moindres fautes font tariffées à un certain 
nomb;e de coups de baton , à - peu·- près avec _la 
mème précifion que dans nos codes barbares. Mais , 
dans ces codes, les véritables délits n'étoient punis 
que par des amen~es légères ~ par des compofi
tions envers la parue. A la Chine, co_mme dans les 
anciennes écoles des· jt!fuites _, le derr1ère paie; ex
cepté qu'au lieu i;l~ "."erges, on fe fert de barons 
meurtriers. Les 1efu1tes dans leurs confeffion
naux au lieu d~ toups de baton, infligeoien~ des 
coup; de difcipline à leurs pénite~s. chinois : les . 
exécutio'ns fe faifoient dans les facr1fi1es. 

Quancl le nombre des coups d~ bàton ne. palfe 
pas quarante, c'efi, dit le père le Comte, une cor
reél:ion paternelle que les mandarins fupérieurs font 
fouvent donner aux mandarins fubaltern~s. L'emd· 
pereur la fait .quelqu,efo!s d<;>nner _ à ~es perfo:ine~ 
d'une grande con,fid:ran_on? & enfu1te les volt & 
les traite comme a l ord1naire. 

Il faut très-peu de chofe pour etre ainft pater.: 
nellement charié : avoir volé une bagatelle, s'ètre 
emporté de paroles , . avoi; donné q~el9u;~ ~oups 
de poings · fi cela va 1ufqu au mandar1n, il 1a1t 1ouer 

· auffi-tot l~ pantfée : c:efl: ai1:1fi qu~ s'appi;l~e le baton . 
dont on fe fert. Apres avo1r fub1 le chaun1ent/ les 
battus doiv:ent fe mettre à genoux devant le 1i1ge 
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. fe courber trois {ois jufqu'à terre' "&)e ren1ercicr 

du foin qu'il prend de leur éducation. _· · . 
Ce pa!itfée eft une grolfe canne fendue à de1n1, 

. platte, de qnelques pieds .<le longueur ; el!e a par 
le bas la largeur de la rna1n, &. par le haut , elle 
eil: polie & déliée afin qu'~lle foi~ plus aifée_ à e1n
poigner : elle eft de bambou, qui efi un bo1s. dur ,_ 

· . maffif .&_ pefant. 
Lorfque' le mandarin tient fon audience , il efi 

affis graveìnent d~vant' une table fur laquelle efi 
un étui re1npli de .petits bàtons longs :de plus -d'un 

··demi-pied, & larges de de,ux doigts : pluiìeurs ef
. tafiers arn1és· de panrfées l'envirònì1ent. A_u fi.gnal 

qu'ii dorine· en tira11t & jettant ces b~tons, on faifit 
le coupable, on l'étend ventre contre terre, on lui 
abaiife le haut de chaùfTes jufqu'aux talons; & au
tant de petits bàtons que le mandarin tire de fon 
étui; & qu'il a jetté par terre, autant de cinq coups _ 
fe fuccèdent : l'exécuteur efi relevé par w1 autre 
après avoir appliqué cinq coups de pantfee fur la 
chair nue du patient' ou plutot deux executeurs 
fì·appent alternative>nent . chat:urì cinq coups' ann 
qu'ils foient plus pefans~ & que le ch_~-timent foit · 
plus rud~. . · 

Un feul coup efi capable d'affo111mer une perfonne 
un pen délicate, & on voit fouvent des perfonnes 
qui en rneurent. Il efi vrai, ajoute le père le Con1te, 
qu'on a plufìeurs n1oyens q'adoucir ce chatimelit pa- · 
ternel ; le plus facile efi dè donner de l'argent à 
ceux qui frappent. Qnan<l le coupable les a gagnés 
par fes Lbéralités , ils l' épargnent & favent fi bien 

_ le n1enager; que , inalgré la préfence du inandarin, 
le chati111ent devient très-leger & . prefque _infenfi-

. ble; Ollt"{e cela, i~ y a toujours dans les tribunaux 
cles gens à louer' qui s'entendent av.ec les petits of
fi.cìers, & partagent fans doute avec eux les pro
fìts : dès tjue le fignal efi donne , ils prennent 
adroite1nent la place du condamne, & reçoivent 
pour lui la baftonnade: on trouve par-tout pour de 
l'argent de pareils lieutenans; e' efr un 1nétier' & 

· il y a àla Chine une infinité de gens qui ne vivent 
· que de coups de bàton. Telle e!l la police admi

~· rabie du f.~e ~einpire de la . Chine, de ce rneilleu·r 
èes gouvernemens poffibles dans le ineilleur des 
mondes poffibles. Les inaltrès ufent ·du 111éme cha-
1iment av·ec leurs difciples & avec leurs domefii
ques, & Ies oères avec leurs enf~ns. 

Ainiì le -Chinois efl: le parfait cÒntra,.'le du fau~ 
vage dn Canada : il efl: le plus a{fervi de tous 1es 

· étres, com1ne le fauvage en efi le plus·indépen
dant ; e:ìclàve àe l' e111pereur, il eft fans celie co_urbé 
~ous le ,bàton des mandarins: les ìiens les plus doux 
de la _nature y font changés pour lui (;n des fers 
a~cablans : la 1néf.:in~e du defpote le prelfe & l'en· 
v1r~nn7 .~e '.outes parts, jufques dans le com1nerce 

. cle 1 a1nit1e, Jyfques clans le fauél:uaire de (a, n1aifon; 
fes n1ce_urs, ~'.;\.,1na~iè:es, c'efi-à-dire ~ tout ce qui 
clans: lui n1a1nLe:te l ex1rtence , . eil: trace par le gou

. v~rnernent, & 1nfpe0:é par {es fat'ellites : il ne peut 
fa1;-e. Ul1 pas, une al:11on l bi proférir u,-1e feule pa· 
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role' qui ne puiiTe devenir 1' ob)et d'u11e dénohcia~ . 
tion & le prétexte d'une inquiGtion. · · . : · 

Au furplus, chaque ville efi divifée en quartiers' 
chaque quartier a· un chef qui veille fur un certai~ 
nombre de ,:maif?ns ; il répond de tout ~e . qui s'y 
paife : & , ~.11 arr1v~ qnelque tu1nulte dont il n'avertit 
pas auffi-tot le mandarin, il feroit puni très-févé""'. 
rement. . 
·. Les pères cle fan1ille font également refponfabl~s 

· de la conduire de leurs enfans & de leurs domef
tiques. On s'en prend à celui qui a tonte l'autorité; 
lorfque les inférieurs . qui lui doivent. l' obéiifance 
& le refpeél: , ont commis_ quelque aél:ion punif- · 
fable : il n'y a pas jufqu'aux voiiìns qui, dans un 

. accident qui furviendroi_r, co11111'.e ~eroit, par e;emplè, 
· un vol noéturne, ne fo1ent obhges de fe preter mù
tuellement fecours : & , dans de pareils événémens; 
chaque maifon répond de la· maifon voilìne. · · 

Il y a aux portes de thaque ville une bortne garde 
· qui. examine tous ceux qui y enti'ent; pour peu qile 

quelque chofe de _lingulier les rende f_ufpeéts, ou 
que leur pluiìonomie , leur air ou leur accen&faf
fent juger qu'ils font "étrangers, oa !es arrete fùr 
l'heure, & l'on en donne avis au n1andarin. · 

Au comn1ence1nent de la nuit , on ferme exac-' 
tement les partes de la vilie & les barrièrès qui . 
font dans chaque tue; d'efpace en efpace, il y ~ 
des fentinelles qui arrérent. ceux qui ne feroi·ent pas 

_retirés dans leurs rnaifons : il y a de 111éme, dans 
quelques endroits, une patrouille à.cheval, fur les 
remparts, qui fait continuelle1nent la ronde. 

Quanta l'i.nflruEliorz des procès crùnirzels' nous n' en 
avons de connoiifance, que par les d4!tails dans leç. 
quels les jefuites font entrés fur :les perfécutions 
faites contre ceux d'entreeux qui préchoient l'év:an-. 
gile dans 1' empire. 

Si l'on en cròit ces relations, avant d'inrroduirc 
un accufé dans le tribuna!, on commerrce par l'ex-. 
pofer aux 'cla1neurs-,. alLX huées & aux infultes de 

·la populace: & c'efi enfuite la coutun1e què " les 
,, mandarins tachent d'etourdir les accuf~s par des 

-n railleries & des reproches, ordonnent meme aux 
" foldats. de faire des huées on, pour rnieux .dire; 
" de hurler à leurs oreilles. Ils veulent fe conci-' 
,,, lier par ce moyen de l'autorité, & Eme craindre 
" leurs jugemens "·· . . 

Si , . dans le · cours des interrogatoi~s, le. man• 
darin_ n'efi pas fatisfaìt des réponies de i'a::cufé, il· 
inten·ornpt fes quefiions · pour lui faire donner des 

. fou..fll.ets' des coups de. fouet & de panrfée : lquel• 
quefois il le fait appliquer à la queilion ordinaire 
& extraordinaire. 

T ous ces toìirmens qui font de véritables fup• . 
plices , font dècernés fans examen preparatoire, fans 

. forn1alite, & dependent fouvent de l'arbitraire d'un- ' 
{eul magiitrat : tout cè que celui.- ci doit fur~ tout 
prévenir, c'el'l: ·que Ie patient n'e~<pire daiis ces toui:-

. _n1ens ou de la fuite des tortures, parce que ce fero~ 
e~trepren:lre- fur l'autorité de l'empercur, qui dOJL 
confì.r111er. Jes jugerr~ns de mort. . · 

' ' 
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···Mais il n'en efr pàs de me1ne des ·autres fupplices; 
quelqu~ rigoureux ~u'ils ~oient , lc;s mand~r1ns peu- . 
vent ·fa1re charger l accufe de cha1nes & 1 envoyer 
cn prifon. Ils p~uvent le fair,e 1nettre au carcan ou 
à .la cangzte , qui efl: compofee de deux morceaux 
de bois échancrés que l'on pofe fur l_es épaules. du 
coupable, & que l'on,joint enfemble, de 111an:ère 
qu'il n'y ~ de place vu1de ~tie p9ur P~,ffer la _rete : 
que!quefo1s ces cangues , fl_efent 1ufqu a deux cens 
-Jivres, & le coupable perir fous un firr~eau auffi 
·accablant. Le fouet, la màrque , _le banntlfeme~t, 
la condan1nation aux travanx pubhcs ~ont au_ffi _aes 
peines u:G.tées à la C!zi11e , & . font afiez ord1na1re-
n1ent ~récédés del~ bafi:onnade. A • • , 

. ·on etranale ou 1 on trancl1e la tete aux condamnes 
à rnort : ce dernier fupplice parolt_ plus infa111ant au,x 
Chinois, parce qu'ilfépare l~ te~e du reite di.i corps'. 

.Pour les crin1es delèfe-maJefl:e, 0n coupe le corps 
òu coupable en plufreurs morceaux , on lui fend 
le.venire, & on jette fon corps dans une_ foife ou, 
d;ths le courant d\uie· rivière. '. . 

:Tonte peine de 1nort ne peut &tre ~xéèutée qu'ap_rès 
avoir été confi.rn1ée par l'empe;.eur. Yo~c-~ch1~g 
a méme ordonné .en x725 , qu il faudro1~ lui pre
fenter trois _fois le procès avant que le J1:gement. 

· ne foit rendu 'définitif; n1ais on fent coìnb1en une 
telle précaurion efl: peu effi~ac;. pour 1-e coupa~le. 
Com1nent l'e1npereur ,accable d a1lleurs ~oi:s le po:ds 
d'autres occupation~ importa~t~s , auro~t-11 }~ 1~1:fìr 
d'examiner les orocedures cr1m1nelles d un e,ar ,que 
!'on pretendàufÌi. é·tendu ~ bién plus ~euplé. que l'~u
ròpe entière? Ce que l' on nous, ~lt de 1 apphca
tion de. rempereur à tant. de deta1ls' ~fi o:i un 
roman ou une formalité illufoire; en va1n allegue-
t-on que !es affaires font tellen1ent réfumées ,A tel-_ 
lement .approfondies, ·1orfqu'on _les porte au tro~e, 
qu'il efi facile d' en ·appercevo1r le ~re ud, · d en 
iàifìr le point. & d'y aopliquer la 101. Ce çonte 

' ' . ' l'h ne· pèut ·· en in1pofer qu'à ceux q;i-1 n ont pas . a-
bitude des affaires :.1' expérience deI?~ntre cp.ie ceux . 

· qui y· font le plus, brifés ',.font obliges de les exa- · 
milier par euxcmem_es , s ils veulei:rt pro,nonce: :z: . 

, connoifTance de caufe, ou d~ fe hvrer a l~ n.e, c1 
· de{ubalternes obfcurs qui leur font ces pre~e:i-<lus 
refumés & d'adopter en aveugle leurs cp1n1ons. 
·· il efr ~rai qu'avant d'etr,e préfentés à l'en1p~reu~, 

!es procès ( à ce que l'on preten~ encore) fontd a?o.1:J · 
examinés par le tribunal des crrmes & ~ar les pr1nc1-
patix officiers des grands tribuna~1;x : ma~s, en fuppo
fant ce fait, le jugement ne depend-~ pas encore 
d'une infl:ru,:l:ion néceifairèment mal fa1te , ·& dans 
laquelle !es ~magifrr-ats inférieurs. on;. arraché_ à r,ac: 
cufé par les tortures les aveux_ -qu 1ls on_t 1uge a 
•. ~ . 
propos . . . . . r . 

1 
.
1 

, 
D'ailleurs il eft des crunes pour le1que s i, n Y · 

a pas befoin que ie jugement _ait, é~é confi.rn1e par· 
l'ernpereur ni par !es tribunaux lupene1;1rs. ,Tels fo~t' 
par exei:iple '. les crirt.;~s de lèf~-ma1efte': & ~ 01~ 
. ne fauro1t cr-01re 1ufqu a gue~ po1nt 1 on etend a ; 
Chine le crime de Ièfe-111a1efie : . comme tout _ce qui 

6 I I 

s'y fait par !es ad1ninifirateurs, fe fait au nom de 
l'en1pereur, com1ne il efi cenfé infaillible, coinme 
1:1 puiffance & [es décifions. s' étendeni à tout , il efr 
facile de faire confidérer les fautes les plus légères 
conune des criines de lèfe-111aj.ei1:é. 

Une épigr~n1?1e, ·un couplet co ii tre le gouverne •. 
ment font eftaces par d~s fleuves de fa11g : tout 111al'l
darin eft einpereur en cette -matière' & tonte faifon 
efl: l'aurcmnè pour ces fortes d'exécutions. · 

Alors 'ce n'efl pas aifez de faire fubir les plus 
crtiels tourmens aux prétendus coupables, il faut 
envelopper toute leur fanlille, leuts enfans, leiirs 
fen11nes, )eurs pèrès & mères & fouvent leurs co!
latéraux dans leurs fupplices; il faut que le no1n · 

· d~ toute la race du coupable s'éteigne; il faut anéantir 
tout ce qui lui appartenoit. · · 

. Les auteurs des 1némoires fiìr !es Chinois, quoi_. · 
que _ très : enthoufiafn1és de . la prétendue fageffe 
de ce gouvernen1en!_, conviennent -, torn. 1/7, 
parf. 329 ,' " que le 111inifière a fouvent recours à 
,; l' expédicnt du crime de lèfe-majefté pour fub
" juguer les lettrés, & prémunir le public contre · 
" leur. fuffifance; cela efl: d'autant plus fucile, di
" fent·ils , qu'il efl: fort aifé de trotiver des fautes 
" daiìs lès 1neilleùrs ouvrages, & qu'il n'y a pas de 
" controverfe fur l'infaillibilité de l'e1npereur. 

,, Lorfuue les crhnes font énorn1es, !es condam- ·. 
• .1 . ' 

,, nations font exécutées fur le chan1p, autreinent 
,, elles font remifes à l'auton1ne : & il y a un jour . 
" fixé dans cetre faifon pour les exécurions : on pi-l
" . tend-que les 111andarins forinent le grancl no1nbre 

.,, des, coupables. que l' on · exécute alors "· 
. Obfervons enfi.n qu'on attribue <iux _Chfnois ·une 

n1éth6àe en cruelque forte infaillible pcur décon
vrir les 111eur;res , en faifant paroìtre les plaies & 
contufions fur les cadavres à den1i. pourris. On· · 
i:rouve une ·notice de cette n1éthod,e dans le volun1e 

. qtii vient d'erre c~té .= l'o~ y ,trouve. au{fr, un ex
trait d'un code ch1no1s ,_redige fous les ordres des 
derniers empereurs. 

S E e t 1 -o N · I V. 

Loix èiviles. 

_ L' extrait qu.' on ''ient de citer, ,ain~ que l~srelatiorLS 
. des mifT1onna1res ,.ne parlent qu acc1dentel1e1nent des 

infl:itutions civiles de la Chine. Nous avòns tenté d'y 
fuppléer par le Chou - ki11g & par les autres livre~ 
cai1oniqqes·des _Chinoìs: mais nous n'y .av~n~ tr~uve 

. que des l_ieux c~1nm:-in~ ~e mor~le & ae leg1ilan?n , , 
des :inax1mes b1en 1nfer1eures a celles des anciens 
fur ces objets imporrans, & '· ~ plµs forte raifon;, 
aux bons ouvrages de notre fiecle. . , . . 

Lés notions que nous avons trouvees, font're
latives aux di!l:inél:ions cles fari-àlìes, à i'état des per~ 
fonnes & aux niariages. . 

DijlinElion des conditions & dcs fa11lilles. -~l n'y ~ 
· à la Chine ou'un très-petit nombre d~ f2linlles q1u . 
aient des difrinéìions vrailnent héréditaires ~ ce foE,t 

. -HHhh2 . 
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l~s ·princes dé là dynall:ie 1'.égnante, les pa~ens des 
impératrice~ ~ ~les defcen~ans de _Confuc1us. · 

Famille ,11nper1ale. Les pnnces qui defçendent des 
oncles , grands - oncles & .frères_ ~u f?ndateur de 
la dynall:ie , portent la: ce1nture Jaune - oranger :· 
ceux qui defcendent du fondateur, portent la ceinture 
rouge ; ceilx-ci ne peuvent marier leurs, enfans fa;i.s · 
l'agrément de l'empereur; les autres n ont befo1n 
de ce confenten1ent que pour -s'allier à des princes 
tartares. T9US ces princes fubifferit des examens n1i~ 
lìtaires: les enfans & les petits-enfans ,de l'e1npereur 
-0nt leurs écoles, leurs maitres, leurs examens lit
téraires & militaìres, d'apr€s lefquels on les élève 
à de pli1s grands ou à de moindres emplois. 

Il n'y a de charges affeél:ées à ces princes, que 
celles qui. regardent les facrifices, les cérémonies. 
aux ancetres ' la garde des fépultures impériales. . 
, - Les principautés pàffent à l'alné, fils de l' époufe 
légiti1ne.: s'il fe rendoit coupable de quelque crime , 

. l'empereur choifiroit, pour le remplacèr , l'un de 
fes cadets ou un des collatéraux de fa branche. Les 
c1e~cendans d' cmpereurs, diminuant de gr_ade d'une 
génération à l'autre, à la feptième, ìls ne font plus 
que ceintU:res jaunes; s'ils. commettent des fautes, 
on les -;tbaiffe de plufieurs degrés à-la-fois. . . 

· Les princes qui n'ont ni· principautés ni emplois, 
Gnt la haute paie de fimples fol~ats _ des bannières 
cirtares : on leur fait en outre , tous les ans, des 
grati:fications fur le iréfor impérial : l'empereur leur 
donne _cent onc~s d'argent. pour leur . mariage, & 
autant pour les enterremens. . 

· · . Les parens· de l'impératrice régnante ont aufii quel
ques prérogatives : ils font élevés à une dignité qui 
rèvient à celle de comte parmi nous ; leurs def
cendans en lìgne dirette confervent à perpétuité 

· les droits , privilèges ; honneurs & revenus de cetre 
tHgnité , à inoins qu'ils 'ne- s' en rendent indignes. 
· . Defcenàans·de Confucius. C'efl: la fa1nille qui paffe 
auj<iurd'hui pour la plus noble de la Chine : & c'e·ll: 
]a plus noble du monde' fi on regarde fon ancien~:. 
neté &. !es vertus de celui qui en fut la tigé'.;~ · 
elle fe conferve en ligne dire&e , depuis plJJs 
de deux mille ans, dans la perfonne d'un de fes 
defcendans' ·qu' on .appelle z~ 'neveu du grand hotnme 
()U du fage par excellence. En .confidération de ce1te 

· origine., il efl: confl:amment honoré de la· dignité 
· de cong, qui répond à celle· d~ nos ducs ou de nos 

artciens comtes; c' efl: avec lé· cortège de cette ·di- · 
gn.ité, qu'il marche dans les rues de Pekin; lorfqu'il 
s'y rend, tous lés ans, de Kio-Feou, ville de la 
province de Ciiang~Tong, qui efl: lè lieu de la naif
{ance de fon illufl:re aleul : c' efi uh lettré de cede 
famille, quiefl: toujours gouverneur de Kio-Feou. 
· Toutes les autres diftinél:ions font:puremertt per
fonnelles ; quelque 'illufire · qu'ait r,té un· homme 
fut - il . parvenu à la première di_gnité de I' empire : 
fes defcendans font fou-vent obligés d'embràffer !es 
plus viles profefiions : on fuccède au bien de fon 
~ère; 11;aìs o;i. n'hérite pas plus ~~ fes rlignités qu.e 
"'e* fa reputauon & de fa capaci te. . 

' 
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. Les anciens mandarins jouiffent de Ja nòlilélre 
perforinelle; il en efi de meme de ceux qui fe font 
procuré certains titres d'honneur ~ 'à l'aide defquc;ls 

, ils entretiennent avec les mandarins un commerce 
de vifites qui !es fait craìndre & refpeél:er du peuple. 

. Il en efi encore de. meme de . ceux qui ont le 
degré de 1bachelier : ce grade les exe1npte de la 
jurifdiétion du mandarin public; il 1eur donne le 
privilège d'erre admis à fon audience, de s'alfe-0ir ·. 
en fa préfence & de rnanger avec lui : honneur qui 
efi infiniment efiimé à la Chine, & qui ne s'accorde 
prefque jalnais à aucune perfonne. du peuple. 

Cependant le prince donne quelquefois des mar
ques tl'honneur pou_i: cinq, fix, huit .ou dix généra
tions, felon !es ferv1ces plus ou mo1ns grands que 
l'on a rendus à l'état. 

, Quelquefois aufii à. la Chine la _noblelfe remonte 
des enfans aux pères & aux ai:eux. L' empereur donne 
à chacun des afcendaris males & femelles des patentes 
& un titre d'honneur particulier, ei:i reconnoiffance de 

· · ce qu'ils ont mis au monde & élevé avec fo'in un . 
homme d'un IJ)érite fi dill:ingué & fi utile à l'érat. 
Kang- hi donna de .pareils titres d'honneur aux an-
cettes du père V erbiefi. . . . .. 

Le peuple fe divife généralement en t~ois clalTes : 
les . artifans, ]es laboureurs, les marchands ; mais 
ces claffes ne font point féparées entre elles, & ces 
profefiions .ne font point, comr11e dans 11nde, con· 
centrées à certaines familles : il efi libre de paffer 
de l'une à l'antre : & les enfa~s de ceux qui exer• 
cént ces différentes profeffions, peuvent également 

. ette élev és aux. grades civils & miliraires' & devenir 
mandarins. Il y a des perfonnes qui font réputées 
infames à caufe de la profefiion qu'ils exercevt : tels 
(ont les comédiens, les geoliers, ceux qui donnent . 
la ball:onnade dans les tribunaux. Iren efi de meme . 
des to-inin & de ceux qui exercent des emplois vils 
ou -font métier de conduìre les barques: mais ni les 
uns .ni !es autres ne formenr de call:es féparées. · 

Efclaves. Ils font en très-grand nombre à la Chine: 
'ils.y font de la meme condition que ceux des au
tres étàts afiatiques où l' efclavage a lieu; mais il y · 
a en ontre <les efclaves d'une efpèce particulière : . 
ce font des Tartares ou des Chinois tartarifés que 
l'e1npereur donne aux princes du fang : on les ap• 
pelle les gens -de là porte du prince. Il y a parmi eux 
des mandarins cònfidérables' des vice-rois ,.& me1ne 
des, tjong - tou; quoiqu'ils ne foient pas efclaves 
con1me les pre1niers , ils font prefque également 
foumis aux volontés du prince. Si celui·cÌ vient à 
décheoir de fon .rang, ou fi, après fa mort, fa di• 
gnité ne palfe pas à d'autres de fes enfans, cette · 
efpèce de domefliques eft mife en réf~rve, & on 
les donne :à quelques autres princes du {ang , lorf· 
qu'on fait fa maifon' & qu'on l'élève à la meme 
dignité. Ces efclaves ont eux - rrìemes d'autres ef
claves. 

Puiffanc;e paterne/le. A la Chine; un père gouverne 
fa · famille a\'.'ec un pouvoir defpotique; il eft ~aitr~ 

· abfolu non-feulement de fes biens qu'il donµe a qui 
. ' - - ' 
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liii plait, ·mais encore de fes concubines .& de (es· 
enfans dont il difpofe avec une entière liberte. Si un 
père accufe fon fìls de quelque faute devant le nian
darin, il n'a befoin d'aucune preuve. · 

. Excepté les droits de vie & de n1ort ou de con1-
:mander l'infraél:ion des loix, un père jouit de t0US 

!cs·droits qu'un homme puiiTe avoir fur un homme; 
1°. il peut engager & vendre ·fon fìls; la raifoi1 
qu'eii donne la loi, eft qu'un fils peut s'engager & 
fe v~dre lui-meme, & qu'un tìls ne peur avoir 
plus tle droit fur lui-men1è que fon père, _ni une 
volonté différente de la li enne. 2 °. Un fìls eft tou
jours mineur pendant la vie de fon père , foit pour . 
fa perfonne , foit poilr fes biens : tout niariage efl: 
nul fans le confentement du père , quclque age tjU'ait 
le fìls. Le père efr le nlaÌtre abfolu des biens qu'il 
aacquis; ou dont il a hérité de fes ancetres; il peut 

· les vendre, les·engager, !es diffiper , & ine1ne ceux · 
quc fon iìls a acquis : bien plus , quelqne dette qu'il 
pui!Te. contraél:er, à n1oins que ce n~ foit au jeu, 
fon fils en efl: la caution néce!Taire, & doit l'ac- · 
quitter. 3°, J;.,es tefta1nens des pères font facrés : 
auciin défaut de formalité ne fuffit pour les . faire 
caifer, dès qu'il efr prouvé qu'ils font authenti
ques , & qu'ils n'ent pas été rétraél:és & annullés 
par un aéte public dont òn puiiTe fournir des preuves 
légales. 4°. Un père eft toujours père à. l'egard de 
fon tìls , de quelque dignité que celui- ci foit re
.vetu: le père d'un gouverneur de capitale de pro
vince , par exen1ple, ne fùt -il qu'un :fin1pl:i pay-

. fan , s'il rencontre fon fìls 1narchant dans la ville 
avec fes gardes & tout fon cortège , & ·:li · celui-ci 
ne defcend pas de fa chaife pour le ·faluer huin
blement , le fimple payfan a droit de le. tirer par. 
le bras, & de lui donner des fouffiets comme à un 
infolent. 5 °. Les oncles paternels, les frères ainés 
jouiiTent prefque de tous les droits & de toute l'au- . 
torité du père, lorfqu'il efl: rnort. Un oncle va chez 
fon neveu, un frère aine chez fon cader, lui donne · 
des fou:ffiets, lorfqu'il s'efl: mal comporté; & nieme 
des coups de baton, fans que celui-ci ait droit de 
faire autre chofe que de fe profl:erner pour demander 

· pardon; les mères, les tantes, les grandes - 1nères 
chargent' un ancien de chatier ceux qui les ont of
f~n(ées : & if faut encore qu'ils faff'ent des fou~if
fions pour obtenir la g~ace & rémiffion du paiTé. 
Les loix ne prennent point connoiifance de toutes 
ces chofes-là : & , qui en appelleroit à elles, fuccom
beroit & feroit puni plus griévement., Ces chati
mens domefiiqUes préviennent une infìnité de ~au
yaifes affaires : quelque étQurderie qu'ait fait Un 
Jeune hom1ne, · ~n patteroit pour· mauvais efprit, fì 
on vouloit l'accufer, lorfque quelqu'un de fe~ /pro
ches l'a chatié , & a fait des excufes pour 1111. 

Les principes de la piété filiale influent fur une 
foule d'autres infiitutions fociaJes : d'abord tout vol 
entre pareiis eft plus grief & plus {évérement puni 

·· d'un degré , que lorfqu'il efi fuit à des étrange.rs : 
& on efi cenfé voler~ lorfque le partage des b1ens 
n'etant pas fait eritre. les frères on . autres parens , 
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l'un d'entre eux. s'a~pròprie quelq~e chofe à l'~nfu 
des a,urres. Celu1 qtu accufe fon pere ou fa mere, 
f es à1eux_ & oncles ou fon frère ainé, eft èondamné 
a cent coups de pan'tfée & à trois ans d'exil : fì 
l'accufation eft calomnieufe, il efi ét;anglé. 

Les enfans & petits-enfans qui négligent de fervii'.' 
Ieurs pères & mères ou aleux , font condamnés à 
cent -coups de pantfée; s'ils leur difent des injures • 
à erre étranglés; s'ils lèvent la inain fur eux & les 
maltraitent, à avoir la téte coupée ; s'ils attentent 

· à leur vie, à erre tenaillés & coupés en morceaux. 
Un frè!'.e cader qui dit des injures à fon ainé, eft 
condamné à cent coups de pantfée; s'il lève la 111ain 
& le bat, à l' exil, &c. Les lo ix fuivent auffi tous 
les degrés de parenté: & diininuent de rigueur à
proportion qu'ils vont en defcendant. . · 
. Si un père efl: obéi camme un_ roi pendant fa 

vie, il eft honoré com1ne une divinité après fa rnort ~
fes enfans fe profrernent . devant fon corps, lu! 
offrent des viandes & des parfums , & célèbrent fa 
2né111oire par un cuiti;i religieux ; ce culte fait partie 
de la religion des Chinois. · .· 

Pendant le deuil des pères & mères, qui efi de trois 
ans __ , on ne peut exercer aucune charge publique ~ .· 
de forte qu'un n1andarin efr obligé de quitter fai 

. chargè, un minifl:re d'état fon emploi pour donner . 
tout ce ten1ps à ._fa douleur. Outre les peines qu' on 
encourt Jorfqu' on ne prend pas le deuil déterminé 
par la loi, on efi puniiTable corporellement pour des 
fiançailles ou noces faitespendant le deuil. Le mariage 

_contraél:é pendant le grand deuil efl: nul; il en eil: de 
111en1e lorfque les parens , au pre1nier degré; font 

. conda1nnés à mort ' quoique la fe,ntence ne doive 
pas étre exécutée de long-temps : les fépultur~s font 
tellemenr privilégiées , qu' on n' eft ja1nais obligé pour 
aucune efpèce de dette que ce pui!fe erre , non'
feulement de les vendre' n1ais men1e d'en dimi0 . 

nuer l'enceinte & les 'ornemens; il efi défendu ,; 
fous peine de la vie , d' en couper Ies arbres fans 
l'agré1nent du niandari1i , qui ne peut le donner 
qu'après une defcente fur .les l~eux, & pòur les 
arbres morts ou dépériiTans; tous _les vols qu'on y 
fait font pourfuivis & punis co1n1ne facrilèges. 

Adoption. Le <lefrr de perpétuer fon non1 a fait 
introduire l'adoption à la· Chine; les frères a]nés , 
les oncles ont, à cet égard, une efpèce de droit fur 
les enfans de leurs cadets & de leurs neveux. Le 
père nature! déclare dans un aél:e qu'il transfère tous · 
fes droits fur l'enfant au père adoptif. . 

· Le tìls adopté- fuccède à tous les biens du pèr~ 
adoptif, & partage au moins avec les autres enfans 
s'il en furvient. Les Tartares qui n'ont point d'eri~ 
fans ' o~t le me1ne droit d'.adopter un de leurs pao . 
rens avec l'agrément du 'chef de leu'r famille & de 
leurs officiers; s'ils n' ont point d~ parens qu'ils 
puifrent adopter , ils peuvent adopter un Tartare de 
-Ieur bannière, mais jamais de Chinois. Le fils adoptif 
reconnu légalement jouit de tous les prìvilèges d'un 
fils légitime dans fa -parente , dans fa bannière /& 
dans l'état ; la fan1ille dont il efi {orti ne lui eft 

. . 
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plus rien, il appartient totalen1ent à celle dans la~ laiffè avec. les hon1mes a été à la Chine , fuivant ·· 

. qnelle il efr eDtré.. _. , . ; . . . les miffionnaires, un très-grand obfiacle à la pro-.: 
Il y a encore uneautre efpece d adopt1on a ~a Chzne_; pagario_n de la religion chrétienne ; les princelfes ne 

on achère le fils de quelques pauvres, ou 1 on cho1- peuvent deven~r régentes,, .& quoique l'e1npereur 
fit un enfant panni ceux qui font expofés, on lui puilfe fecrétemenr fe feryir de leurs confeils, on 
<'!onne fon noni & on le fait élever com1ne fon .rrouveroit très-1nauvais qu'il en ufàt. 
fils : 1nais les enfans ainfi ad"ptés n' ont pas les 1nèmes Mariage. Nous avons déjà parlé de l'autorité des 
droits que les autres , les collatéraux ne leur laiifent · pères fur les rpariages de leurs.enfans. Camme cette : 
ordinaire1nentqu'unepartie de la fucceffion ;& on Ies · autorité efr · très - érendue, il arri ve fréauemment . 

-réduir à quelques avantages lorfque celui qui les a 'qu'ils conviennent des articles d'un n1ari~ge long- : 
.adoptés a. dans la fuite des garçons; {ì çes enfans temps avant la puberté des futurs époux' & meme . 
fe conduifoient mal, on pourroit les chaJier de .la · quelquefois aval)t leur naiffance; !es loix tolèrent · 
maifon du père adoprif. · plurot qu'el!es n?approl)vent cet ufage; on doit, daiis 
~ Droit d' aine.Oè. Dans la fucceffion des clignités tous .les mariages, con!ulter le chef de la famiile •. 
& héritages militaires , les fils ainés de l' époufe lé- La poliga1nie eit auffi autorifée ; mais I' on ne . 
gitime font toujours préférés chez les Tartares , à peut avoir qu'une fen1me légiti1ne , les autres ne 
moins qu'il ·n'y ait incapaciré-reconnue ou·crime. font que des .concubines. La femme légitime efr 
· 1\1àis chez les .Chinois, qui n'ont point de cha:rge la compagne du mari, la maitreife des concubines 
,ni de dignité héréditaire, les ainés ne font avan- qui lui font entiérement fubordonnées, & dont 
ragés que par leurs rangs dans la fa1nille, indépen- .· les enfans la reconnoif{ent pour leur mère, lui · 
damment des refpeB:s & des honneurs qu'ils reçoi- prodiguent les tt-moignages de leur tendreife' de . 
vent· de lc::urs cadets~ C'efr à eux qu'appartient le leur obéilfance & de leur. refpeél: : ìls ne portent. 
rlroit de faire les cérémonies àux ancètres; leur piace point le deuil de leur mère_naturelle. 
eit difiinguée dans les fépultures de fan1ille , ils gar'.' Autrefois on ne permettoit de prendre des con· 
dent les archives, les portraits des ancèttes. . . cubines qu'aux 1nandarins & aux hommes de qua-
. Etat dei femmes & des ftlles: elles n'9nt d'autres rante ans; aB:uellement ces loix nefubfifrent plus: 

· parts à l'hérita~e de leurs maifons que les avanta- chacun peut prendre autant de concubines qu'il le 
ges qu'elles reçoivent 1nanuel1ernent de leurs pères juge _à propos; les femmes de 1'en1pereur font di~.· 

·. & 1nères, & les biens paiìènt toujours aux 1na!es vifees en fix .c!a{fes, il paroit qrie le nombre en 
<le la ligné collarérale, au défaut de ceux_ de la ligne efi infini. · . 
direél:e : non-feulen1ent la fille n'apporte aucune Les.loix· chinoifes établifl"ent plufieurs empèche~ 
<lor à fon mari , mais celui-ci efr obligé de l'ache- rnens dirin1ans des mariages, tels font la frérilité, .· 

. ter & de donner à {es pai-ens une fo1nme d'argent . les engagemens e;xrérieurs, la fuppofition des per-• 
dont on convient de part & d'autre; on paie n1oirié fonnes, la parente, l'alliance, l'inégalité des con-:. 
de la fomme en fignant le contrar~ & Inoìtié quel- dìtions; & enfin la violence ou le rapt ... · . .· 

· ques jours avant la célébration. On fait , en outre, La ftéri!ité efi regardée comn1.e une efpèce de 
aux parens des préfens d'éroffes & de denrées. Lorf- crime , parçe .que la fem1ne fiérile ne peut don-
que le tout efi payé, le contrat e{f parfait. ner aux_aieux de nouveaux facrifìcateurs, & qu'elle . 

. Cep-endant. les parens qui n' onr point d'enfans les fruiì:re d'un tribur facré chez cetre nation. 
inàles , donnent à leur fìlle par pure libéra1ité des· Les engagemens antérieurs font les promeffes 
l1abirs & une efpèce de troufl"eau: quelquefois, eri faites entre les parens. . · · \.. · 

· ce cas , un beau-père fait venir fon gendre dans fa La fuppofirion des perfonnes eft ~a -fubflitution .. 
maifon & le conftitue héritier d'une partie de (es d'une. perfonne à une autre. Pour ce qui regarde 
biens. r,'fais il Ile p~ut fe difpenfer de Jéguer l'au~re la parente , la loi Ìnterdit le lllariage entre les per-
partie à quelqu'un de fa famille & de fon noni, '_ fonneç d'un mème nom ,.ne fulfent-elles parenres 
pour vaquer aux :C-icrifices dornefiiqµes qu'on fait qu'au vingtième degré. Il faur, pour qu'un maria,ge 

· aux efprirs des ai·eux ; & s'il meurt avant d'avoir . fqit valide, qu'il n'y ait rton-feulement aucun de
iixé fon choix, les loix obligent fes plus proches - gré de parenré, mais encore aucune alliance, de. 
pa:ens à s'ai1embler pour procéder à l'éleélion d'un quelque nature qu'elle foit. .. 
fÙJ.:'t capable de. vaquer. à certe fonélioh. . . . . Con1me il n'y a point de nobleife chez les Chi~· 

Les fenì!I!es qui ne po!fèdent rien font, com1ne nois, il n'y a pas, à propre111ent parler, de méfal-
~hez les Ron1ains , dai:s une perpétuelle .· tùtèle , · liance5 entre eux : cepi;;ndant, un ;nandarin ne con- -
elles font en quelque {orte exclues du commerée traéte point avec un homme du commun , à moins 
du monde , <lans lequel, difent les Chinois , elles que ce ne. foit en fecondes · noces ; car alors 011, · 

· ne peuven,s èrre utiles qu'atitant qu'elles fe tiennent n'a pas. d'égard au rang, & les Chinois ne font 
en repos. 1 ous leurs foins fe bornent au don1efii- · aucnne difficulté d'éponfer foleinneìlement une con-· 
que & à l'éclucation de leurs enfa~s· · ~omme :elles cubine , en pareil cas : 111ais ce rt'efi point cette 

- n'achèter.r & I!e vendent rien, il· efr auffi rare de inégalité decondition qui peut annuller un mariage;_ 
les~ r~ncontrer dans les rues" que {ì ellés éroient c' e!l: celle qui difringue une per[ onne libre d'une. 
clo~trees ; le peu <le _ coin111un!cation qti' on leu.r efcl;\ve. . _, 
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in o ire 'de celi es qui fe donnent la 1110rt pour ne 
pas furvivre à leurs epoux. . 

S E e T 1 o N V. 

Celui qui· 111arie à fon efclave une ·fìlle libre', 
efr puni de quatre-vingts coups de baton · 1'.efclave 
en ·reçoit autant s'il a été complice de la 'fuperche
·rie ;· l'enrren1etteur & celui qui a préfìdé aux no
ces en• reçoivent foixante & dix ; {ì le main·e a 
traité certe fìlle . en efclave , iì eft condamnè à Loix écono1niques. 
ceil! coups• . · ~n a cherché à noi1s infpirer l'idée la plus ma~ 

La loi eft é!!;<ile lorfaue ce font des ho1n1rtes li- gn1fìqne de cetre partie de la légiilation chinoife. 
bres qui ont 'époufe de; filles efclaves. _ .. Si ~'on en croit fes panegyrifres, nul pays où l'on 
- Dans rous -ces cas le n1ariage ef!: nul, n1ais la a1t 1-a1t autant, en faveu_r de l'agriculture; nulle part 

· fille libre garde les arrhes & les préfens qu'elle a elle ne reçoit autant d'encouragemens du gou'1ernè-
reçus. _ - _ n:ent. Par-tout l'agreable & ·l'utile {ont facrifìes aux: 

Le rapt & le viol font punis de mort; mais {ì plantes- qui procure'nt avec le plus d'<.bondance la 
la -fc·n1ine a confenti au rapt , on: -annulle le -ina- _ fubfifi,ance des ho mm es : l' empire e!l: percé de ca~ 
Jiage-, & les parties reçoivent chacune cent coups naux, . par le!quels toutes fes provinccs con1n1u-: 
de baton. · niquent entre elles leru'S denrées , & les produc-
.. Ce n'efi pas feulement pendant le ternps de deuil tions de leur fabrique; l'inàuftrie a conquis des 
que les mariages font interdits , ils le font encore ptovinces entières fur la mer dont elle a reculé les 
lorfque le pè_re ou- Ja mère , ou quelque proche eaux; les rétributions féodales, les redevances re-
patens des flarties corttraél:antes efr e1nprifonné , à iigieufes ne fùrchargent pas les terres d'un fardeau 
moins que celui-ci ne donne· fon confentenientpar accablant; les laboureurs font-encourages, honorés; 
écrit ; mais alors on fupprime· les témoignages leurs trayaux, leurs {uccès font recompenfés par la 
d'allégretie. <lignite de mandarin : l'en1pereiJr lui-rneme dans la 

Divorce. Il efi permis , en cerrains cas, par les capitale, les vice-rais dans les provinces , ne dé~ 
loi.1':, quoigu'elles regardent le mariage comnie in- daignent pas de cultiver la terre;_ les i111pots très-
diiToluble. Par exeriJple , lorfqu'il y a enti-e le tnari moderés fe réduifent à une taxe fur les perfonnes_ 

& 1 fì 
qui eil toujours proportionnee à leurs facultés, & · 

· . a emme une telle antipathie qu'ils ne peuvent , r. · ·· 

1 
r. 1 fi a une raille iur les terres, qui efr encor.e en pro-

Y1vre en paix , ~ or,que .a einme efr convaincue 
d'adulrère, lorfqu'elìe efr ilérile ou fe conduit d'une portion de ìa qualite. du fol; l'unique peine ' ìm-

' pofée aux contribuab1_es trop lents, efi d'ènvoyer 
maniere _peu décente, loriiqu'elle_ a contraB:é une 1 
I b 

, r e lt:Z eux des vieillards , des infirmes & des pan-
ia itude- de de1obéir aux ordres de fon beau-père · r 

d 
r. . vres , pour "' vivre à leurs dépens ,Jn1qu'à ce qu'ils 

ou e ia belle-mère, lorfqu'elle détourne à fon · J 

. profit ou a. celui de" q· uelque atitre les biens de la aient paye leurs dettes à l' état : dans chaque contrée 
r on a élevé des greniers publics , où on met en ré-. 

mai1on, 10rfqu'elle. manifefle des vices contraires · r ierve une partie des contribuùons pour p·ourvoir 
au bon ordre & au repos de la famille, .enfin lorf- aux années de ilérilité. 
qu'elle efl· attaquée de quelque maladie dégourante, . Rien de plus facile que de {aire des tableaux bril-
comme la lèpre; enfìiJ, ce qui ·en France ron1proit . ' 1 r. l' · l 1 b · ans -1ur état des peup es anciens ou é oignés;. 
ien des mariages' lor.fìq· Ùe la femme efi ìndifcrète. . .. b. . • I' d' tr . l''l' r. 1. - . . · mais on vo1t_ 1entot ie e ture 11u11on, en- 1-

Lorfqu'un n1ari ren\roie fa fen1rile , {ans -aucune fant dans !es rel?.tiGns que tonte certe adì:ninii1:ra-
de ces ,raifcns' Ja loi le condarùne à la reprendre tion, que fòutes les afl:àires économiques font con-
& à reèevoir quatre-vingts coups de pantfee. . tiées à des ;nandarins, & le plus fouvent à des 

Si une femme s'enfuit contre la volante & à inandarins uniques : c'eil ici le cas de fe 1néfier 
l'infu de fon époux, 0n lui donne . cent. · coups des livres & de regarder autour de foi : un feul 
de verges, & le mari peut la vendre à l'encan~ exemple fu:ffira _ pour nous detromper de tout ce 

.. Si elle fe inarie après s'etre enfui, on l'étrangle. prell:ige de la fagelie de l'ad1riiniftration chiri.oife; 
Si: le mari s~abfente pèndant trois ans, fans l'intérét de l'argent._cfr fìxe à t-rente pour cent par-

donner de fe-s n·ouvelles, la fen1me ne peur 'pren- an, cet intérèt {e , paie par lune ou 1nois lunaire, 
dre aucun parti fans en avoit auparavànt ayerti les · qui eft le 111ois civi1 des Chinois : l'on a aéliorr 
n1agifrrats : _en cas d'irifraél:ion à cet égard, eile eil: en juftice pour l"intéret camme pour le capita!; il 
battue de verges. ' . eit vrai que l'intérét ne peut jaaJais devenir capitai, 
· Les complices de la femmè fugitive, ceux qui & qùe celui qui les-accumule cl!: condan111é à qua-

lui donnent afyle, font punis avec une 'égalefévérité. rante coups de baton 9r- à cent s'iL ufe d'artifice ;· . 
Les concubines le .font moins févérement lorf- . inais en 1néme. te1nps & {uiva.11t· la inème loi, . 

qu'en n1eme temps elles pe fònt point efclaves. . . . celui ·qui eftaccufé devant le manda.rin de n';r;roir pas 
Aucune loi ne refireint la réputliation des con- pay~ 11ne lune d'intérèt efr c0Btlan1n.é à. clix coups 

cubines.. · de baton , à. vingt pour- deux lLines, à rrente pour 
· Les loix ne mettent auccme reJriél:ion aux fe- irois , & àiniì jufq.u'à foixante , e' efi"à-dire jufqu'au 

condes noces ; mais .l'opinioll' publique honore _ . · {ìyjèn1e n1ois; alor<'> on· oblige le débiteur à payer 
-ceux qui gar_dent la viduité ; 8é. 011 célèbre la mé- le capitai & l'iruerét.. 
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616 CHI 
SECTIOii VI.' 

Politique envers les étrangers; 

Une des principales maximes des Chinois efl: de · 
ne pas fouffrir que des étrangers. s'établiffent.' i:i 
mè1ne voyagent dans leur empire ; outre leur mepr1s 
pour les autres · nations , qu'ils. regardent com1ne 
harbares , ils croient que le mèlapge des peuples 
introduiroit ·une ·diverfìté de 1nreurs, de coutumes 
qui entraineroit des querelles , 4es partis & des 
,:évoltes. · . 

Il faut convenir que la con~uite des E?ropée?s 
dans les deux lndes , & ce:lle qu ont tenue a la Chine 
le petit non1bre des premiers navigateurs qui y ont 
éré admìs , ne doit que çonfìrmer r::e gouvern~n1~nt 
dans cette politique, .. 

C' eil: avec les plus gra11des précautions que les 
étrangers font ìntroduits dans !'empire : il faut d'a
pord ·. une permiffion du monarque, & cette per~ 
miffion n'efl: accordée qu'apr~s que les motifs en 
ont été examinés p<!.r le. tribunàl des rits. · Penda.nt 
le voyage , les étr2ngers font comme enfermés · 
~ans des yoitures & · des barques; pendant leur 
féjour à Pekin, ils font étroitement gardés dans 
!"'enceinte du logernent qui lenr efl: defriné, & .toute .· 
.communication leur eil: interdite avec les naturels 
du pays , qui ne font pas expreifément çhargés de 

' . pegoc1er avec eux. / · ·· 
. · C' eil: avec ces précautions que les légats dµ p;ipe; 
1es · an1baff<;deurs · du roi de Pottugal & du czar 
ont été reçus à la Chine. Si quelques miffionnai
res , fur-toµt depuis la 1nort de Cang-hi , font refl:és 
ii la cour, c'efl: à caufe des fervices que rendoient 
à l'empereur les connoiiTances européennes df!ns 
Jefquelles ils avoient été inftruits. · · _ 

Le feul port de Canton efl: ouvert aux Européens • .. 
& ils y font confinés dans µn petit nombre dé 
µiaifons ~ .d'où ils ne peuvent traiter qu'avec une 
çompagnie, qui a l,ln priviìège exclufìf: leµ,rs b~
timens ne ren1ontent point jufqu'à certe ville, qui 
j;fl: fituée ~ qµinze lieues del' en1bouchure du Tigre,· 
ils s';µ-r~tent à trois n1illes de la place, dans une 
rade formée par les deux petites ifles de \Vam:
pou & de Hoang~pou ; !es François ont obtenu, 
.ien -17 45 ' la liberté d'établir leurs magafins dans 
la première de ces .ifi~s qui eil: falubre & peuplée ; 
ies autres nations font réduitr::s à faire leurs opé
:rations dansl'autre ifle déferte 61: mal-faine; plus loin 
encore; les Portugais ont le port de Macao, mais 
ce port efl: en partie peuplé de Chinois , qui y 
font {oumis au m<tndarin de lelilr nati on , &. les -

. Portugais y font érahlis plur6t coµime .des fujets 
iiUXiliaires , qui ont .conferyé leur magifu;ir, que 
çomme un peu.ple indépendant. . · · . 

C'eft par terre que les Chinois entretiennent leurs · 
relations aveç les Ruffes ; il s' étoit élevé , entre 1es 
deux peuples, des contefl:ations fur leurs limite5. Les 
plénipotentiaires des deux cours parvinrent à fe con-· 
c~li~r en I (589 : (elon M, Deshauterayes ( Hijloir~ 

CHI 
génér4le de la, Chine , 'pag. J 27 f; aux ~te.s), on prit 
pour limites des deux empires, d'un çoté une perite 
rivière nommée _T{ebetchi, dont la fource eft dan·s 
une grande chalne de montagnes qui s'étendent juf
qu'à la rner orientale, & qui font au nord du fleuve 
Sahalien-oala , dans lequel cètte rivière vient fe dé
charger à trente ou quarante heues de Nipehou. Le 
fommet de ces montagnes fut rnarqué pour bornes 
refpeél:ives ~de forte que tout le pays , qui s'étend du 
haut de Ìa chaine versle midi, appartientauxChinois, 
& ce qui s'étend au nord demeure aux Mofcovites, 
avec ce qui efl: à I' ouefi:. au-delà de la meme rivière, 
Dé l'autre · coté & au midi du Sahalien , la rivière 
cl'Ergone , qui vient fe jetter dans ce fleuve· après. 

·. avoir pris fa fource d;i.ns un gr;i.nd lac, à fgixante
dix ou quatre-vingts lieues au fud-eil: de Nipehou, 
fut défignée pour limites , de manière que tout ce 
qui eil: à l'efl: & au fud de l'Ergone appartient à 
la Chin~" & que ce qui efl:. au-delà eft le pattage 
cles Mofcovites, avec la reftri$:ion qu'ils ne peu. 
vent habiter que le pays qui eil: entre le Sahalien 
& une chalne de monr~gnes peu éloignée , qui fe 
trouve au fud de ce flcuve, fans avancer dans les· 
terres qui appartiennent aux I\:alkals , devenus la 
plupart fujets de l'empire, . . . 
·· A l'égard de la chaine de montagnes, appellée 
Noffé, qui s'étend depuis la fource de la perite ri. 
vière Kebetclù, au .nord-e!l: jufqu'à la mer occ:i• . 
dentale & boréale , 8c qui fìnit par ,une langue 
de montagnés qui s'~tend dans la mer ; ce,tte chaine 
à la. foµrce du J{ebetchi en forme deux autres, 

· dorit l'une, que les Mofèovites. entendoient pofer 
pour limites ; s' étend à l' efl: & court paraliélement 
!'lll fleuve Sahalien; l'aurre va au nord-e!l:, & c'étoit · 
celle que les Chinoi5 vouloient pour ligne de fépa• 
ration : cela ne laiifoit p;is de former une difficulté 
importante , à çaufe des teiTes & des mers qui 
s'avancent entre ces deux ch<rines, E{. qui offrent des 

· pelìeteries & des pecheries pr~cieufes. On convint 
que le différend fur le p<llfS fitué entre ces deux 
chaines refteroit indécis, ••• L'interpr~te mofcovite 
& le père Gerbillqn , interprète des Chinois , rédi. 
gèrent le traité en latin , ils en firep.t deux copies : . 
dans celle deftiné~ poui: les Chino.is, l'empere~ 
étoit no1nmé avant les czars • · & dans celle defri.~ 
née au:x: Rutfes , o.n donn~ ·1e premier rang. àu:iç 
czars. 
· Les Ruffes avoient demandé qµe, dans les lettreç 

que l' on écriroit au:x: czars leurs maitrés, on mit leur~ 
titres aµmoins en àhrégé, & qu' on ne fe fervi:t d'aucun 
terme qui marquat de l'inégalité entre les f ouverain~ 
des deux ernpires ; que s'ils e(lyoyoient des ambaifa, 
deurs à Pekin ils fuffent tr<1ités avec honneµr, fan§etre 
f ournis à aucun cérémonial humiliant; qu'ils rendiffent 
1r;s lettres dont ils ·erJient chargés en rilain propre , 8c 
jouiifent meme à la cour d'une enti~re liht;rté ; 

· enfìn que le com1nerce fùt libre ·d'un état à l'aurt"e 
avec la fimple . pern1iffipn. aes gouverneurs ' fons 
la jurifdiél:ion d\!fquels les 111f!rchands fetrouveroient, 
J_.~s çJ'!Ìn.pÌ~ acqui~fcèrent 11u projet <Je commerc;e 

. · · · . . · r~iprqqi1t:, 
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